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CHRONIQUE NATIONALE .  

et 

La semaine dernière on nous a 
annoncé un peu brusquement un 
nouveau rationnement, celui .du 
pain et du lait. 

Si l'on en juge par les rédactions 
de la Presse faut bien constater 
que l'opinion publique a accueilli 
ces nouvelles restrictions avec un 
calme dont elle n'avait pas tou-
jours fait preuve dans de précé-
dentes occasions. 

On ne trouve pas dans les jour-
naux ces innombrables lettres de 
lecteurs qui critiquent le principe 
ou tel ou tel détail du système a-
dopté. 

On pourrait même en conclure à 
une indifférence ou même à une 
certaine apathie de la part du pu-
blic 

Il semble bien que les consom-
mateurs se sont montrés plus dis-
ciplinés qu'à l'ordinaire. C'est la 
première fois qu'un ratiqnnement 
a été annoncé à l'avance et que 
nous n'avons pas été placés d'un 
moment à l'autre devant un fait 
accompli. 

Sauf quelques rares exceptions, 
il ne semble pas qu'on ait cédé à 
des achats inconsidérés. Remar-
quons que cela est bien plus 'diffi-
cile pour le lait et le pain que 
pour d'autres denrées alimentaires. 

Si ce rationnement nous a été 
annoncé dix jours avant son entrée 
en vigueur, il ne faut pas conclure 
par là que les autorités de l'écono-
mie de guerre ont voulu témoigner 
de leur confiance en la discipline 
du consommateur. Elles avaient 
pris toutes leurs dispositions pour 
éviter l'accaparement. Mais alors 
que le secret avait été bien gardé, 
il s'est trouvé quelqu'un pour le, 
révéler de façon tout à fait intem-
pestive 

Tous les journaux devaient rece-
voir au dernier moment un avis et 
des textes explicatives devaient être 
distribués dans toutes les boites 
aux lettres au jour même de l'en-
trée en vigueur du rationnement. 

Dans deux communes il s'est 
trouvé un employé postal pour fai-
re sauter les cachets. Quelques heu-
res plus tard, les tracts, étaient 
distribués et la population de ces 
deux communes était renseignée. 

Sans cette erreur, nous ne sau-
rions encore rien aujourd'hui. 

Four en venir à ces mesures de 
rationnement, on peut s'étonner à 
bon droit qu'elles n'aient pas été 
plus mal accueillies. 

Depuis que l'on ne peut plus se 
procurer librement d'autres den-
rées, soit parce qu'elles sont trop 
rares ou parce qu'elles sont trop 
chères, le pain et le lait représen-
taient pour les milieux modestes de 
la population, un article de com-
pensation, très apprécié. 

En dépit de quelques légères 
augmentations, ces articles restai-
ent relativement bon marché. Leur 
prix n'avait pas été majoré dans la 
même proportion que celui d'autres 
marchandises de première nécessi- 
té . 

Ii y avait là une possibilité de 
remédier de façon intéressante à 
la pénurie d'autres denrées alimen-
taires. 

C'est d'ailleurs exactement la rai-
son pour laquelle les autorités ont 
tant tardé à rationner le pain. El-
le; ne pouvaient s'y décider parce 
qu'elles connaissaient le rôle qu'il 
soue dans la plupart des ménages, 
onrtaut dans les plus modestes, 

Si nous regardons ce qui se pas-
se aujourd'hui autour oie nous et 
que nous considérons nos diffiCul-
tés d'importation, il peut sembler 
incroyable qu'après plus de trois 
ans de guerre, notes ayons encore 
conservé la liberté de vendre et 
d'acheter le pain et le lait. 

Cependant, il faut bien dire que 
la situation n'était pas entière-
ment satisfaisante en ce qui con-
cerne le lait. Un contingentement 
avait été introduit. Mais comme 
cette réglementation est d'un carac-
tère local, elle aboutissait à des 
profondes inégalités 

C'était le cas, dans les grands 
centres urbains où l'approvisionne-
ment en lait se heurtait à de gra-
ves difficultés. Dans les villes éloi-
gnées des régions de production 
laitière, on ne pouvait satisfaire 
toutes les ,demandes et rien ne 
jouait le rôle 'd'article de compen-
sation. 

Il s'imposait donc à instituer 
un régime plus équitable, de répar-
tir plus également les quantités dis-
ponibles. 

Mais le rationnement du lait de-
vait entraîner automatiquement ce-
lui du pain. Si l'on avait limité la 
vente du premier, tout en lais-
sant libre celle du second, la con-
sommation du pain aurait augmen-
té dans de fortes proportions. Le 
pain aurait été le seul article de 
compensation disponible. L'état de 
notre approvisionneniust, pourtant 
favorable, ne le permettait pas. 
Une mesure entraînait l'autre. 

Evidemment on peut dire que les 
rations ne sont pas réduites à l'ex-
cès et que beaucoup, à l'étranger, 
pourraient nous les cuvier. Il n'en 
reste pas moins que tout rationne-
ment présente des avautages et des 
inconvénients. S'il donne à chacun 
des rations égales, il ne peut pas 
tenir compte de tous les besoins. 

En ce. qui concerne le lait et le 
pain, ces besoins varient énormé-
ment suivant les classes 'sociales 
et les régions du pays. Le ration-
nement se heurte à d'anciennes ha-
bitudes, aux possibiltés matérielles 
de chacun. 

Actuellement le rationnement est 
de moins en moins égalitaire et 
l'on pratique de plus en plus le 
rationnement différentiel. Les 
quantités attribuées varient selôn 
l'âge et le travail fourni, et pour 
certaines conditions spéciales. Ce-
pendant il n'est pas possible ' de tee 
nir compte de tous les besoins et 
de toutes 

compte_ 
 situations. Et si l'on 

s'oriente de plus en plus vers le 
rationnement différentiel, celui-ci 
né sera jamais l'idéal, mais rela-
tif et très juste. 

Il faut bien, quand ou entend 
satisfaire au commandement de la 
justiçe, se contenter d'une appro-
ximation. 

En outre, les autorités fédérale! 
82 sont décidés à prendre ces' me- 
sures parce que dès cette année, 
nous possédons en quantiés appré-
ciables, une denrée de compensa-
tion: ce sont les pommes de terre. 

La production des pommes 'de 
terre a presque doublé en trois 
ans, de telle sorte qu'elle peut cou-
vrir les besoins normaux et' même 
assurer une consommation supplé-
mentaire plus importante. 

Ici, mieux que partout ailleurs, 
on sent les effets de l'extension 
des cultures et l'on doit constater 
avec satisfaction que les prévisions 
ont été dépassées dans ce domai-
ne 

Vous avouerez que cela est assez 
réjouissant. 

Avant de terminer, je voudrais 
dire quelques mots d'un autre do-
maine où l'on enregistre des résul-
tats réjouissants; il s'agit de la 
Régie des alcools. 

Alors que le nouveau-régime ins-
titue en 1932,,elevait rapporter plu-
sieurs millions à la Confédération 
et aux cantons, il se traduisait jus-
qu'ici par un déficit de 30 mil. 
lions. La régie se voyait forcée de 
stocker des quantités incroyables 
d'alcool dont elle ne savait que 
faire. Elle possédait beaucoup de 
réserves 'qu'elle ne pouvait vendre 
à perte. Et l'on se disait que le ré-
gime était mal conçu et que toute 
la réforme de 1932 devait être re-
prise par la base. 

Pourtant les hommes compétents 
se sont attelés à cette tâche. Et 
ils ont  réulait 

Mercredi 'dernier, le Conseil an-
nonçait que le déficit de 30 mil-
lions était entièrement remboursé 
et qu'une dizaine de millions pou, 
vaient être répartis entre la Con-
dération et les cantons et que l'on 
pouvait constituer de plus une ré-
serve de 2 millions. 

Faut-il en conclure par là que 
cette administration est définitive-
ment assainie Ce serait aller vite 
en besogne. 

Elle a été servie par les circons-
tances: nos fruits se vendent mieux 
depuis que la concurrence étran-
gère est pratiemement éliminée. 
Mais on peut se demander aussi 
ce qui se passera quand les fron-
tières s'ouvriront de nouveau. C'est 
là le point d'interrogation qu'il faut 
se poser. 

On doit espérer que l'on n'en re-
viendra pas à la situation antérieu-
re, à cette distillation aussi néfas-
te que peu productrice. La Suisse 
a perdu aujourd'hui un record dont 
elle n'avait pas lien de s'énorgueil-
lir. 

Pierre Béguin 
MII•M•fflgMln. 	 

LETTRE DE SUISSE 

LETTRES PARLEMENTAIRES 
Prenant ta parole à Zurich ven-

dredi 16 octobre, lors d'une assem-
blée de la Fédération suisse des 
travailleurs des sociétés de trans-
ports et d'alimentation, M. de Stei-
ger Conseiller fédéral a parlé de la 
situation de notre pays et des mul-
tiples difficultés auxquelles doivent, 
jour apres jour, faire face les di•i-
geants de notre pays. 

Il est revenu sur la question si 
douloureuse des réfugiés. 

A ce propos, M. de Steiger a com-
plété les ex,plications qu'il avait don-
nées fin-septembre aux Chambres fé-
dérales. 

Nous avons signalé que les débats 
qui se sont déroulés à cette occasion 
avaient été véhéments et passionnés. 

On sait que finalement le rapport 
du Conseil fédéral obtint l'approba-
tion générale. L'attitude de nos au-
torités, approuvée par les déclara 
tions des trois groupes de la majo- . 

rité nationale, soutenue par d'autres 
orateurs, âprement critiquée aussi, 
ne suscita pourtant aucune proposi- 
tion, de désapprobation. Personne ne 
contesta la nécessité de faire régner 
l'ordre à notre frontière et d'empê-
cher un envahissement du pays. 

Comment résoudre ce problème 
sans un compromis entre la com-
passion et la raison? «Nous qui vou-
lons toujours raison garder», disait 
un grand roi de France. M. de Stei-
ger a pu ajouter un chiffre à ceux 
qu'il avait donnés: ce jour-là enco-
re, 175 réfugiés passèrent clandestt 
nement la frontière, 90 par Genève, 
36 par le Valais, 38 par le Léman, 

par le Jura, 12 par des lieux igno 
rés, n'ayant été découverts qu'à l'in-
térieur du pays où ils avaient péné-
tré au mépris de toutes les prescrrp-
fions, sanitaires y comprises. Si nous 
n'agissions pas, ce mouvement irait 
«crescendo». Le bruit se répandrait 
que la Suisse est un pays ouvert et 
on s'y précipiterait. Si chacun s'ac-i 

 à reconnaitre que la frontière 
ne peut être ouverte à tous, la ques 
lion est de savoir comment il faut 
l'ouvrir. Sans doute des erreurs ont 
été commises. C'est que nous nous 
sommes trouvés devant un événe-
ment qui ne s'était pas reproduit de-
puis l'arrivée en masse des réfugiés 
pour cause de religion. A cette épo-
que, l'afflue avait été tel qui certains 
gouvernements cantonaux avaient dû 
obliger les familles a recevoir les 
fugitifs, «C'est alors qu'on pourrait 
prendre la température de notre peu 
ple». 

Car il g a la théorie et la prati-
que. Dans la foule des lettres indi-
gnées parvenues au Département de 
justice, deux seules apportaient une 
aide pratique. L'une contenait un 
billet de fr. 20.—, l'autre, l'offre d'un 
citoyen de Poschiavo d'héberger un 
enfant juif. * * * 

Les avis divergeaient seulement, 
mais profondément; sur l'apprécia-
tion de nos possibilités d'accueil. Le 
Conseil fédéral et avec lui les di-
recteurs des polices cantonales esti-
ment que nous les avons déjà dépas-
sées et qu'il est de toute urgence 
d'instituer à la frontière un rigou-
reux contrôle. Les autres parlemen-
taires estiment que la limite est loin 
d'être atteinte et s'élèvent contre des 
restrictions plus sévères. Pour être 
d'une opinion différente, le Conseil 
fédéral fut plus d'une fois accusé de 
sécheresse de coeur. Mais, comme le 
dit le Lucernois Wick, on n'a le 
droit de critiquer le gouvernement 
dans cette affaire que si on est prêt 
à faire personnellement des sacri-
fices en faveur des •  réfugiés. Si, a-
jouta-t-il, nous sommes boas disposés 
à maintenir le droit d'asile, nous ne 
pouvoir tolérer qu'il se crée chez 
nous une industrie des réfugiés. 

M. Vodoz sut faire entendre une 
opinion romande -dans ce débat, et 
répondit qu'il existe dans les devoirs 
d'un peuple un ordre de grandeur. 
C'est ici l'intérêt national qui doit  

nous déterminer. Nous ne pouvons 
recevoir plus de réfugiés que n'en 
comportent nos possibilités de tra- 
vail, de ravitaillement et nos nécessi- 
tés militaires. Sans doute, notre 
compassion est acquise à toutes les 
victimes de la guerre, mais nous ne 
pouvons recevoir tous ceux qui sr 
présentent à nos frontières, pas plus 
que nous ne pouvons hospitaliser 
tous les enfants qui souffrent de la 
guerre. Notre droit est mesuré par 
nos possibilités. Nous ne pouvons 
accueillir à la fois les fugitifs hono- 
rables et les agitateurs. 

Pour une application meilleure 
du droit d'asile 

Ce débat aura été utile, dit a son 
tour M. Vodoz, s'il a pu dissiper des 
malentendus et préparer une appli- 
cation meilleure du droit d'asile. On 
a dit que le conflit est entre le 
coeur et la raison. Il est aussi entre 
la théorie et l'application, entre le 
principe et les faits. Pour le prin- 
cipe, aucun doute: nous ferons un 
usage souverain de notre droit d'a- 
sile. Mais il n'y a point d'absolu 
dans ce domaine et ceux qui veulent 
aller le plus loin possible n'ont pas 
pu indiquer une règle d'application. 
En théorie, la porte doit être ouverte 
ou fermée. Mais en pratique, elle 
ne peut être ni ouverte ni fer- 
mée. 

11 est naturel, ajoute l'orateur, 
dont les propos sont écoutés avec 
une attention particulière, que les 
cantons romands où l'afflux des ré- 
fugiés est le plus fort, envisagent la 
question de son côté pratique. C'est 
air juste milieu qu'il faut s'en tenir: 
appliquer le droit d'asile, mais avec 
les exceptions nécessaires. La popu• 
lation étrangère est spécialement 
dense dans les cantons frontière. 
Ceux-ci doivent s'attendre à des é- 
vénements qui, d'un jour à l'autre, 
peuvent haus -amener un flot décu- 
plé de fugitifs. 

Le député vaudois constatant que 
tous ceux qui entrent chez nous ne 
sont pas des désirables, demande 
qu'on ne laisse pas aller les cho- 
ses au jour le jour. Car si un joui' 
notre peuple se trouvait submergé 
par des éléments hétérogènes, pas 
serait à des sentiments contraires à 
ceux qui se sont exprimés aujour 
d'hui dans une partie du pays. Il 
faut donc cesser de sauter d'un syt;- 
Mme à l'autre et passer à une po- 
litique cohérente. Celle-ci consiste en 
trois points: 1:) assurer un contrôle 
plus efficace à la frontière; 2.) ré- 
organiser complètement le système 
d'accueil des réfugiés. Ce qui, effec- 
tivement, a surtout causé du malaf- 
se, ce sont les cas d'application. On 
se trouve en face dè décisions prises 
par des subalternes qui ne possèdent 
pas des éléments suffisants de discri- 
mination. Aussi M. Vodoz propose-t- 
il l'institution dans chaque canton 
d'un commissaire aux réfugiés, mu• 
ni des instructions nécessaires par'  
la Confédération. L'orateur demande 
enfin que le Conseil fédéral se mette 
en relations avec les Etats étrangers 
susceptibles de recevoir des réfu- 
giés. 

Sur ce dernier point, tout en aon- 
nard raison au point de vue de M. 
Vodoz, M. de Steiger annonce que 
le Conseil fédéral a déjà commencé 
des conversations internationales sur 
lesquelles il est encore prématuré de 
donner des renseignements. 

La question des réfugiés, si dou-
loureuse soit-elle a conclu M. de Stei- 
ger, doit être résolue. Les exigences 
du coeur et celles de la raison ne 
sont pas nécessairement inconcilia- 
bles. 

Le tout est une question de jus- 
tice et de compréhension. Nos au- 
torités ont le droit de réclamer qu'- 
on leur fasse confiance. Elles sauront 
faire leur devoir tout en respectant 
les traditions de gihéreux accueil et 
de dévouement aux infortunes dont 
notre pays n'a cessé de se réclamer. 

LES PRISONNIERS DE GUERRE 
EVADES 

Depuis le début de la guerre, la 
Suisse n'a cessé d'offrir asile aux 
prisonniers de guerre s'évadant 
d'Allemagne. On n'a cependant ja- 
mais su le nombre exact de ces re 
fugiés. Ces jours derniers, M. Roth- 
mund, chef de la Division fédérale 
de police, a fait d'intéressantes dé-'  
clarations à ce sujet. On sait qu'aux 
termes de la convention de la Haye 
du 18 octobre 1907, les prisonniers 
de guerre évadés peuvent être ac- 
cueillis par un Etat neutre ou re- 
foulés par celui-ci. L'Etat intéressé 
est libre d'agir comme il l'entend. 
La Suisse continue, comme pendant 
la dernière guerre, à accueillir, con- 
formément au-droit d'asile en vi- 
gueur appliqué aux réfugiés politi- 
ques, les prisonniers de guerre qui 
ont réussi à s'enfuir dans notre 
pays. Depuis le début de la guer 
re, plus de 4000 Français, en cap 
titillé en Allemagne, se sont réfugiés 
en Suisse d'où ils purent poursui- 
vre leur 'voyage pour la France •non 
occupée. Les prisonniers polonais 
qui avaient combattu en France 
purent également y retourner. La 
frontière fut traversée également par 
quelques Belges, Hollandais et An- 
glais, par 114 Yougoslaves 16 Grecs 
et 36 Russes. Les Polonais ont dû 
être en partie refoulés, car sur les  

180.000 prisonniers de guerre polo-
nais en Allemagne, 120.000 travail-
lent dans des entreprises ou des ex-
ploitations agricoles non gardées si-
tuées, pour une bonne part, dans les 
régions proches de la frontière suis-
se. Le refoulement de tels prison-
niers à notre frontière était néces-
saire , sinon nous aurions vu af-
fluer sans doute des milliers d'éva 
dés. Les Polonais, au nombre de 120 
représentent néanmoins le plus fort 
contingent de prisonniers de guerre 
évadés d'Allemagne et réfugiés en 
Suisse. 

LA VIE DANS LES CANTONS 

POLITIQUE ET ECONOMIE 
ZOUGOISES 

L'histoire tumultueuse, colorée et 
héroïque de Zoug reste vivante dans 
les nombreux témoins du passé que 

l'on rencontre en parcourant les 
rues de la vieille cité: façades pein-
tes, fontaines à personnages, auber-
ges du Boeuf ou du Cerf aux mu-
railles décorées, armoiries sur le 
haut des portes à -accolades. Mais 
elle n'a •pas laissé apparenunent de 
traces dans sa vie publique actuel-
le. 

Depuis l'entrée en vigueur de sa 
constitution d'aujourd'hui, soit de-
puis 1894; Zaug vit sous le régime 
de la représentation proportionnelle 
poussée jusqu'à ses extrêmes limi-
tés. Son Conseil d'Etat, son Grand 
Conseil, ses autorités communales, 
ses institutions bourgeoises, ses tri-
bunaux. sont tous élus par ce mo-
yen. Ainsi, bien que les citoyens ca-
tholiques, forment une importante 
partie de la population, le gouverne-
ment est composé, depuis des an-
nées. de deux conservateurs catho-
liques, de deux radicaux et d'un 
socialiste. Cette représentation, à 
l'exécutif comme ailleurs. de toutes 
les tendances du pays, a contribué 
à empêcher des oppositions qui »e-
craient sans doute nées' si un seul é-
lément avait voulu l'emporter sur 
les autres. 

L'influence dé l'Eglise 	catholi- 
que apparaît, à Zoug, lorsqu'on par-
court Je canton. Les établissements 
d'éducation, tel l'Institut des soeurs 
de Menzintgen, énorme construction 
qu'on aperçoit de loin, avec ses cinq 
étages, sa maison mère, son séminai- 
re et son pensionnat, les cinq cou 
vents du canton, l'Institut d'éduca-
tion, catholique Saint-Michel, les 
multiples établissements pour ner-
veux, les nombreux hôpitapx et les 
maisons de repos catholiques atte. 
rent dans le pays une masse consi-
dérable de fidèles, de malades, .d'in- 
firmières ou d'étudiants provenant 
de toutes les parties de la Suisse et 
souvent d'au delà. Cet afflux d'é-
trangers, plus nombreux encore de-
puis que nombre de pays ont fermé 
ou paralysé les institutions confese 
sionnelles, apporte au canton d'ap-
préciables ressources financières, 

Cette équité dans le traitement 
des divers éléments du paye se trou-
ve aussi dans le système de finance -

ment des Eglises, proteetante et ca-
tholique. Chaque Eglise jouit du 
droit de percevoir, par un bordereau 
spécial et sur la base des déclara-
tions fiscales, un impôt sur ses mem-
bres. Cette perception n'est pas o-' 
bligatoire, car le contribuable peut, 
par une déclaration officiellle, af-
firmer qu'il ne professe aucune re 
tiglon. (Le fait se produit, paralt-il, 
très rarement). L'impôt ecclésiasti-
que est fixé, communalement pour 
les catholiques et eantonalement 
pour les protestants. Ainsi, Zoug a 
résolu d'une manière intéressante 
l'attribution de ressources aux E-
glises, en sauvegardant leur autono-
mie, celle des, citoyens, et en leur 
donnant une stabilité matérielle. l'E-
glise de Genève pourrait utilement 
étudier le système zougois... 

La stabilité 'politique du canton 
est d'autant plus remarquable que, 
comme à Genève, les Zougois ne sont 
plus en majorité chez eux. Sur 34.000 
habitants, on trouve en effet 22.535 
Confédérés et 2691 étrangers, soit 
une proportion dépassant 60%. Le 
Conseil d'Etat est présidé par un 
Argovien, son vice président est un 
LTranais, les représentants du can-
ton au 'Conseil national sont, eux 
aussi, ressortissants d'une autre pa• -

tie de la Suisse... Si cette situation 
n'a pas exercé pour le moment d'•n-
fluence décisive sur la vie publique 
de Zoug, elle pose cependant le 
problème de l'assimilation de tous 
ces éléments extérieurs, assimila-
tion nécessaire pour que le canton 
garde son caractère. 

Cette situation démographique 
résulte en partie de la considérable 
industrialisation du canton depuis 
une centaine d'années. Sur 17.350 
travailleurs, la statistique dénombre 
8503 ouvriers et employés attachés 
à des fabriques ou des usines et 3500 
agriculteurs seulement. La plupart 
des ouvriers et employés occupés 
dans les vastes entreprises de la 
région proviennent de l'extérieur. 
Les importantes usines de tissages, 
les fabriques de papier de Cham, 
celles d'articles en métal, celles d'ap-
pareils électriques, les minoteries, 
amènent dans la région vie et res-
sources financière-a. Le budget can-
tonal, ordonné en dépit de la dureté  

des temps, s'en ressent tout naturel-
lement. 

La paysannerie zougoise a passé 
des moments difficiles. Lors de 
l'installation à Cham de la fabrique 
Nestlé, la majeure partie des agricul-
teurs s'adonnèrent à la production 
laitière, lais ant presque entièrement 
de côté les autres cultures. La guer-
re de 1914-18 les contraignit à mo-
difier leurs exploitations. Puis, lors 
du départ de Nestlé, i1 leur fallut se 
remettre aux cultures variées. Main-
tenant, le blé, les pommes de terre, 
poussent de nouveau dans des ter-
rains où, pendant des années, pâtu-
raient des troupeaux. Et le canton 
peut apporter sa contribution au 
plan actuel de culture intensive. 

Ainsi, Zoug joue d 'ans le pays un 
rôle infiniment plus esaand que ce-
lui que laisserait supposer son éten-
due. Le rayonnement spirituel de 
ses. instituts, l'importance économi-
que de ses nombreuses industries, 
l'influence de ses hommes d'Etat 
comme le président Etter, en font un 
membre important de la famille suis 
se, auquel pourrait s'appliquer le 
vieil adage: Dans les petites boîtes 
sont les bons onguents». 

B. D. 

CHRONIQUE PINANCIERE 

LES BANQUES EN SUISSE 
Etant donné le rôle important que 

jouent les banques suisses dans la 
vie économique de notre pays, nous 
croyons intéressant de donner un 
petit aperçu sur la mission des ban-
ques suisses. 

Au contact des banquiers lombards 
les Suisses apprirent à résoudre let 
problèmes des changes et du crédit. 

Bente les Genevois, les Zurichois, 
les Bâlois, s'établirent dans leurs 
villes et les capitales étrangères 
pour exercer leur talent. 

Avant 1914, les banques suisses 
étalent capables de rendre de signa-
lés services à t'économie mondiale, 
et plus spécialement à notre pays. 

C'est au lendemain de la dernière 
guerre qu'elles •donnèrent toute Ieur. 
mesure. Leur développement trop 
rapide devait leur coûter de gros 
revers pendant la crise économique 
de 1930 à 1936, mais les banques 
suisses sortirent de cette épreuve 
plus robustes et plus expérimentées 
que précédemment. 

La Suisse ayant maintenu jusqu'i-
ci — presque seule au monde, — 
une monnaie rappelant l'ancien êta-
Ion or, les établissements de crédit 
de notre pays devaient forcément 
jouer un rôle prépondérant dans les 
transactions économiques. 

Dans •cette guerre, la Suisse abri-
te des masses considérables de ca-
pitaux étrangers, les uns fugitifs, 
prêts k  la moindre alerte, à fuir vers 
les Etats-Unis, d'autres qui sont pla-
cés tk lortgj termes, sur des inneu• 
b'les ou des participations indus-
irielles. 

Rien d'étonnant qu'on se deman-
de ce que deviennent les banques 
suisses depuis trois ans, depuis que 
les portes de l'étranger sont frap-
pées d'interdiction, et l'on ajoute 
même dans les milieux autorisés que 
l'on ne pourra pas supporter trop. 
longtemps l'autarcie. Il faudra mê-
me s'attendre à des difficultés, dans 
un proche avenir. 

Les banques suisses sont assez 
nombreuses pour le pays qui les oe-
ciee aujourd'hui: On compte en 
Suisse 1427 instituts bancaires, soit 
un guichet pour 1.500 habitants. 
Nulle part au monde on ne trouve 
tant de maisons qui prêtent et pla. 
cent de l'argent. 

Mais les banquiers suisses ont un 
premier avantage: les banques sont 
de caractère mixte. Elles sont à la 
fois des banques de dépôt et des 
banques commerciales. Elles traitent 
des opérations de bourse aussi bien 
que des affaires hypothécaires ser-
vant au financement de l'indus-
trie. Elles essayent de répartir •leurs 
risques eu mieux. 

Le second avantage, c'est qu'elles 
conservent une liquidité extraordi-
naire. 

La loi sur les banques, en vi-
gueur depuis 1932, exige que les 
Wzquets aient une liquidité suffi-
sante. 

Au 31 décembre dernier la liqui 
dité contrôlée par l'Etat était trois 
fois plus élevée que le taux légal. 

Actullement, les affaires se déve-
loppent normalement. Les actionnai 
res toucheront en janvier prochain 
une répartitibn semblable à celle de 
l'an dernier. 

Mais que feront les banques suis-
ses après la guerre? Pour pouvoir 
répondre à cette question il faudra 
d'abord savoir quelle forme prendra 
l'économie de demain. 

Quelle que soit l'issue du conflit, 
les banques suisses qui conservent 
intacte leur structure, leurs services 
de renseignements, etc... seront plus 
aptes que les autres à participer à 
la reconstruction économique du 
monde. 

On ne peut méconnaître la situa, 
lion avantageuse des banquiers de 
Zurich, de Bâle et de Genève, pla-
cés sur un observatoire unique. 

Pour remplir.leur -mission, qui est 
de financer les achats de l'étranger 
auprès des industries suisses, mais 
aussi de sauvegarder l'épargne de 
l'étranger, et de faciliter la reprise 
des échanges de capitaux. 

Au Ill des Jours 

SILENCE or CONTEMPLATION. 

ne ressemble du reste davantage d la 

stylé, même horaire immuable et un 

ger au milieu de leurs jardins à des 
navires voguant en pleine mer. Rien 

vie à bord d'un paquebot que l'exis-
tence à l'hôpital, même équipage 

blancs de la Toblerstrasse font son- 
De loin les trois grands bâtiments 

peu désuet, même importance ac-
cordée au repos, aux repas et à la 
contemplation. 

En principe, la douleur est au-
jourd'hui à peu près exclue des 
opérations. Le temps n'est plus où 
Charles XII de Suède tenait lui-même 
la lampe pour éclairer le chirurgien 
militaire qui lai sciait sa jambe gan-
grenée. A quelque distance du 
corps anesthésié, l'esprit veille com-
me l'oiseau sur la branche et sur-
veille sans bien comprendre ce qui 
se passe, en attendant la fin de l'o-
pération après laquelle le patient est 
ramené à sa cabine. 

En temps normal, il arrive aux 
hommes de passer parfois de mau-
vais quarts d'heure. Au -cours des 
journées et des nuits qui suivent 
une intervention chirurgicale, les 
malades, eux, découvrent avec ef-
froi que la journée compte quatre-
vingt-seize quarts d'heure. Les hor-
loges de la ville se chargent d'ait-
leurs de le leur rappeler, chacune 
sur un autre ton, à la suite les iules 
des autres. A cet égard, les choses 
n'ont guère changé depuis Charles, 

 Quint qui se plaignait déjà de  ne 
pouvoir faire marcher plusieurs 
pendules en même temps. Ici le der-
nier mot appartient au temple voisin 
de Fluntern, dont le clocher en 
béton armé est surmonté d'une  sor-
te de porc-épic  en  bronze. 

Au  début de la période de conva-
lescence,  ce  sont les  yeux  qui tra-
vaillent  le  plus. Ils  se  posent avec 
joie sur les premières fleurs  mys-
térieusement apportées dans  la 
chambre; ils suivent les mouve-
ments et l'expression des gardes 
et  se  tournent vers les nuages à la 
dérive dans le ciel d'été. Mais que 
les nuits d'insomnie sont lentes  et 
profondes. 

Premier appel discret du télépho 
ne, premières visites. La vie en 
vous reprend et recommence à cir-
culer plus librement. Combien ces 
premiers contacts sont bienfaisants! 
Il conviendra désormais de se mon-
-ber plus fidèle au chevet des mala-
des. Si dans la vie courante les 
hommes sont pressés, les malades, 
eux, ont le temps et ils attendent. 

A leur contact, con -une à l'appro-
che de la maladie, on se sent en 
présence d'un monde à part. Tant 
qu'ils sont en bonne santé, les hom-
mes cheminent, s'affairent et se 
bousculent comme une foule en mar-
che sur une large digue battue par 
les flots. De temps à autre, l'un 
d'entre eux, plusieurs parfois, tom-
bent à la mer. La maladie et la mort 
nous environnent dans cette marche 
sur la jetée, dont nul n'entrevoit la 
fin. 	• • • 

Heure de lecture, d'entretien ou 
de réflexion. Lorsque t'on se trou-
ve ainsi à l'écart de la vie Courante, 
les paysages intérieurs présentent un 
aspect, parfois même un sens diffé-
rents. D'où ces retours sur soi-
même, et ces questions qui s'élèvent 
au sujet de l'emploi et de l'orienta-
tion de notre propre vie. 

Alors qu'au début l'on s'étonnait 
d'être réveillé chaque matin à six 
heures moins dix pour la prise de 
kt température, au moment où le 
sommeil enfin retrouvé avait enco-
re tant d'attrait, on en vient peu à 
peu à apprécier toujours plus l'heu-
re matinale et vierge qui précède le 
petit déjeuner. 

Peu à peu les forces reviennent. 
Première station, premiers. pas sur 
la terrasse, dont les arcades enca-
drent le -ciel et -le paysage. Les 
pinsons et les -mésanges s'enhardis-
sent bientôt à picorer dans votre 
main. Par la fenêtre largement ou-
verte, on entend la conversatior 

des malades des chambres voisines. 
Chacun, semble-t-il, parle ici fran-
çais, même les médecins suisses elle-
mettais tout heureux de rafraîchir 
leurs connaissances dans la langue 
de Racine. 

Sous leur coiffe blanche  et  leur 
robe bleu foncé piquée de points 
blancs, les diaconesses de cet M-
pital sont d'un dévouement à toute 
épreuve.. Venuesde la ville ou de la 
campagne, jeunes ou âgées, elles ont 
fait, après un essai de six mois et 
quatre ans de stage, le don de leur 
vie au service des autres. D'où leur 
expression paisible et souriante et 
les choeurs, émouvants  et  profonds 
qu'elles chantent tous les dimanches 
après-midi d'un étage à l'autre pour 
le réconfort et la joie des malades. 

* *  * 
Dernière visite du médecin,.  Le 

diagnostic est favorable. Bon pour 
rentrer dans la vie courante après 
quelques jours de ménagement. Un 
coup de téléphone. Le taxi est dans 
la cour. Il est temps de quitter la 
blanche demeure des heures  de  si. 
lente et de contemplation. 

(siGazette de Lausanne») Ay. de M • 

Le rationnement du pain 
du lait et l'opinion publique 



La section lance une initiative 
invitant le Conseil d'Etat, confor-
méme,nt à l'article 17 de l'arrêté fé-
déral du 11 décembre 1941, concer-
nant les grands magasins et les suc-
cursales, à demander au Conseil fé-
déral l'autorisation générale d'ou-
vrir et d'agrandir des succursales 
de coopératives sur le territoire du 
cardon de Genéve. 

MATCH DE FOOTBALL 
SUISSE-ALLEMAGNE 

Berne 19 Oct. ---- Dimanche a eu 
,lieu en présence d'une foule nom-
breuse et de plusieurs personnalités, 
le match revanche de football Suis-
se/Allemagne. 

Il s'est terminé cette fois par la 
victoire de l'équipe allemande par 5 
buts à 2. 

Le général Guisan ainsi que des 
membres du Conseil fédéral assis-
taient à la compétition. 

ACCORD COMMERCIAL 
AVEC LA HONGRIE 

Berne 19 Oct. — Les pourparters 
économiques qui ont eu lieu à Bu-
dapest entre une Délégation suisse 
et une Délégation hongroise, ont a-
bouti le 17 octobre, à la signature 
d'un Protocole qui prolonge d'un an 
la validité de l'accord du 11 octo-
bre 1941 concernant les échanges 
commerciaux, et le réglement des 
paiements entre le Royaume de 
Hongrie et la Confédération suis-
se. 

Aucune modification de principe 
n'est intervenue. Des arrangements 
spéciaux ont été conclus au sujet 
des échanges réciproques de mar-
chandises, qui auront lieu au cours 
de la nouvelle année, et des trans-
ferts de créances financières suis-
ses et hongroises, 

Les pourparlers se sont déroulés 
dans un esprit de compréhension 
réciproque. Et l'on peut s'attendre 
à ce que les résultats de ces arran-
gements constituent une base sus-
ceptible de développer les relations 
économiques entre la Suisse et la 
Hongrie. 

Le Protocole a été signé au nom 
de la Hongrie par le Ministre M. Von 
Nigel et au nom de la Suisse par 
le Dr. Eberhardt, Délégué suisse aux 
accords commerciaux. 

L'accord entrera en vigueur une 
fois que les deux gouvernements 
l'auront ratifié. 

LES PROCHAINES ELECTIONS 
DU GRAND CONSEIL GENEVOIS 

Genève, 19 Oct. — Cinq listes de 
candidats viennent d'être déposées 
à la Chancellerie pour l'élection du 
Grand Conseil qui aura lieu le 7 et 
le 8 novembre prochain. 

Les listes radicales, nationale, dé-
mocratique sont apparentées. 

Le parti socialiste genevois, dis-
sout par un arrêté du Conseil fédé-
ral a présenté une liste de 100 candi-
dats avec le nom de  Léon Nicole en 
tête. Cette liste a été refusée par le 
Conseil d'Etat. 

AU GRAND CONSEIL ZURICHOIS 

Zurich 19 Oct. — Le Grand Con-
seil zurichois, après un long débat, 
a accepté par 74 voix contre 47 de 
majorer de 50 pour cent le taux de 
l'allocation d'automne du personnel 
de l'Etat, 

Le Chef du Département des Fi-
nances a accepté pour examen une 
motion socialiste demandant une al-
location de secours aux vieillards. 

DERNIERES NOUVELLES 

AU GRAND CONSEIL ZURICHOIS 

Zurich, 21 oct. Le Grand Conseil 
de Zurich a décidé de verser au per-
sonnel de l'Etat ,une allocation sup-
plémentaire de renchérissement, su-
perieure à 50 % à celle que proposait 
id Conseil d'Etat. Ce dernier pré -

voyait une dépense de 450.000 frs, Le 
projet du Conseil national prévoit une 
dépense de près de 700.000 frs, 

Le Grand Conseil a d'autre part dé-
cidé d'accorder aux chômeurs une al-
location d'hiver supérieure à celle de 
l'année précédente, 

Il a voté un crédit de 4.200.000 frs, 
pour la construction d'abris contre 
les attaques aériennes. 

AU GRAND CONSEIL 
DE ST. GALL 

St. Gall, 21 oct. : Le Grand Con-
seil de St. Gall s'est saisi d'un projet 
qui fixe des allocations pour les fonc-
tionnaires à partir de lianivier pro- 

chPaiolli; les traitements inférieturs à 
3.000 frs. l'allocation serait de 25 % 
et diminuerait progressivement jus-
qu'à 12 % pour les traitenieaits dé-
passant 11.000 Ira. 

Le Département cantonal estime 
que cela impliquerait une dépense 
supplémentaire de 1.200.000 frs. pour 
1943. 

UN 3e. RECOURS EN GRACE 

Berne, 21 oct. : Le Tribunal mili-
taire avait jugé 3 condamnations à 
mort pour espionnage. 

Deux des condamnés ont adressé 
récemment mi recours en grâce à 
l'Assemblée fédérale après que la 
Cour de Cassation avait rejeté leur 
demande. 

Mardi matin on a appris que le 3e. 
condamné a fiait une semblable dé-
marche et sollicité la clémence de 
l'Assemblée fédérale, c'est-à-dire du 
Conseil national et du Conseil des 
Etats siégeant ensemble.  - 

C'est la lère fois que le cas se pré-
sente de sorte qu'il s'agit de fixer la•

procédure à suivre. 
La Chancellerie de la Confédération 

a préparé im projet de réglement qui 
sera fini jeudi prochain et présenté 
afin d'approbations aux deux Cham-
bres qui rendront la décision défini-
tive, car l'Assemblée fédérale est 
seule compétente pour mettre en vi-
gueur un règlement concernant le dé-
bat. 

REUNION EXTRAORDINAIRE 
DES BUREAUX DES CHAMBRES 

FEDERALES  

Berne, 21 oct. : Les bureaux du 
Conseil national et du Conseil dés E-
tats discuteront jeudi de la procédure 
en matière de recours en grâce des 
personnes condamnées à mort par 
kat9 tribUnale  nnWtalrelfs  
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LES RECETTES DOUANIERES 
DE LA. CONFEDERATION 

Berne, 15 oct.— La-Confédération 
vient de donner connaissance du 
résultat des recettes douanières au 
cours du mois de septembre. 

Elant donné le recul des importa-
tions, ces recettes ont diminué.- Elles 
sont de 12 millions de frs suisses en-
viron. 

Pour les neuf premiers mois de 
l'année, les recettes douanières ont 
atteint prés de 120 millions, ce qui 
représente une diminution de 8 mil-
lions environ par rapport aux 9 
premiers mois de 1941. 

L'INDICE DES PRIX DE GROS 

Berne, 15 oct.— L'indice des prix 
de gros, qui comprend les principa-
les denrées alimentaires et les ma 
tières premières, n'a pas sensible-
ment varié au cours du mois de sep 
tembre. 

On enregistre de légères augmen-
tations de prix pour les textiles, 
lcs huiles, le caoutchouc, les fourra-
ges et les métaux. Mais le prix des 
denrées alimentaires d'origine végé-
tale a une tendance à baisser. 

LE PRIX DES CEREALÉS.  

Berne, 15 oct.— Le Conseil fédé-
ral vient de fixer le prix des semen-
ces 'des céréales comme suit: 

Froment, standard 1: 58 frs. 
standard 2: 59 frs. 
standard 3: 60 frs. 

Orge d'hiver: 53 frs. 
Orge d'été: 54 frs. 
Avoine: 52 frs. 

LE RAPPORT DU DON NATIONAL 
AU COURS DE 1941 

Berne, 15 oct.— Le rapport du 
Don national pour nos soldats et 
leurs familles sur l'exercice 1941 
vient d'être publié. 

Il en ressort que cette fondation, 
dant le but est de venir en aide aux 
familles de militaires tombées dans 
le besoin, a versé près d'un million 
et demi l'an dernier. 

Depuis le début de la guerre, la 
somme des secours atteint presque 
cinq millions, jusqu'à fin 1941. 

On lit également que 30.000 lem 
mes suisses ont collaboré à la sec 
lion de fournitures de linge aux 
soldats et dont plus de 35.000 soldats 
ont bénéficié. 

Les dépenses pour cette section 
ont été de plus d'un million. 

L'oeuvre de la lessive de guerre, 
qui travaille gra.aften.fat, a permis 
de laver et de repriser 760.220 effets 
d'habillement et d'ajouter 12.120 
nouveaux effets. 

La bibliothèque du soldat a reçu 
plus de 2.000 envois ce çui repré-
sente près de 770.000 livres prêtés, 
et 500 envois sans obligation de re 
tour. 

Il expédia plus de 2,000 ouvrages 
techniques et professionnels. 

La section du bien-être du soldat a 
ouvert en 1941, 110 nouvelles salles, 
ce qui porte à 336 le nombre des fo 
vers du soldat, auxquels il faut a-
jouter les 273 salles ouvertes par le 
Département militaire et diverses 
autres sociétés dont la Société de là 
Croix-Bleue. 

L'activité sociale en faveur de 
l'armée ne se ralentit pas dans no-
tre pays. Elle sera particulièrement 
appréciée au seuil du quatrième hi-
ver de guerre. 

AU GOUVERNEMENT GENEVOIS 

Genéve, 15 oct.— Le Conseil d'é-
tat de Genève a décidé d'ouvrir au 
Département des travaux publics, 
un crédit.de 14.000 frs afin de cou 
mir les frais du projet de la traver-
sée de Genéve par une voie fluviale. 

Il a d'autre part décidé de. de-
mander au Grand Conseil de relever 
de 50 % le taux de l'allocation de 
vie chère aux fonctionnaires de l'E-
lat. 

L'OEUVRE DE SECOURS D'HIVER 

Berne, 15 oct.— L'oeuvre de Se 
cours d'hiver pour 1942 a tenu une 
conférence sous la présidence de M. 
Minger, ancien Conseiller fédéral. 

Dans ce quatrième hiver de guer-
re, certaines classes de la popula-
tion pourront être secourues. 

L'oeuvre de secours d'hiver est u-
ne nécessité 

Elle permet aux personnes âgées, 

tence. 

LE TRIBUNAL DE CASSATION 
REJETTE LE RECOURS 

DE DEUX CONDAMNES A MORT 

Berne, 17 oct.— On se souvient 
sans doute de cette affaire de Ira- 

Les condamnés avaient recouru 
en cassation. 

Aujourd'hui on communique que 
le Tribunal de cassation a écarté le 
recours formulé par les deux incul-
pés, Zürcher et Veihr, contre les 
Jugements du Tribunal de Division 
8' oui les condamnait à mort pour 

Neuchâtel, 16 oct.— Le premier violation de secrets intéressant lu 
congrès des cités suisses, organisé défense nationale. 
par la direction des travaux de la  I  Il ne reste donc plus, comme vote 
ville de Neuchâtel a remporté un ouverte aux deux coupables que 
franc succès. celle de la grâce dont est Investie 

Il visait à créer un nremier lien l'assemblée fédérale. 
entre les services urbains des prin 
cipales cités suisses et les architec-
tes privés, et à envisager dès main-
tenant une solution au problème de 
Phabitalion et de la sauvegarde de 
notre patrimoine artistique. 

Des exposés furent faits, princi 
paiement par le Conseiller national 
Meili, de Zurich, le Directeur du 
plan d'aménagement national, et M. 
Bernoulli', architecte de Râle. 

DOMMAGES NES 
DE L.4 vioLATiVN 

DE NOTRE NEUTR ALITE 

Berne, 16 oct.— La Chancelleire 
fédérale communique: 

Le Conseil fédéral a décidé com-
me on sait d'instituer un fonds a 
yard sa propre personnalité juridi-
que pour la réparation de domma-
ges causés par des violations de la 
neutralité suisse. Cette réparation. 
s'étend aux dommages matériels que 
pourraient subir les biens assurés 
contre l'incendie par un établisse 
nient cantonal, une société privée'ou 
une caisse locale d'assurance contre 
l'incendie. Les personnes lésées ont, 
à l'égard du fonds, droit à une in-
demnité dans le cadre de leur as 
:.urance-incendie. Pour des motifs 
importants, l'indemnité peut toute-
fois être exceptionnellement rédui 
te jusqu'à concurrence d'un montant 
de fr. 500,000 par sinistre et par 
lésé. 

Les ressources dont le fonds dis-
posera au fur et à mesure de ses 
besoins consistent en contributions 
des assureurs .contre l'incendie, de 
la Confédération et, éventuelle-. 
ment, des assurés, des cantons et de 
la Confédération. 

Le fonds sera géré par une com-
mission spéciale composée de repré-
sentants de ta Confédération et des 
assureurs intéressés.  

meilleure enseigne que leurs cama-
rades de Chippis, même en tenant 
compte du coût plus élevé de la vie 
dans certaines réglons. 

Le renchérissement s'étant fait 
aussi fortement sentir clans certai-
nes localités du Haut-Valais, la com-
mission ouvrière de Chippis presen-
ta une premfére demande d'augmen-
tation générale qui fut refusée. Puis 
elle fit part à la direction des reven-
dications des salariés les moins ré-
r•tbabs, les ouvriers des fonds. Mni 
ceux cl, au nombre de 1200, ju-
geant que les propositions qu'on lent 
faisait n'étaient pas suffisantes, an-
rétèrent le travail. Il fut rapidement 
repris sur l'intervention de la F.O. 
M.IL, dont les représentants ne pou-
vaient agtr si une grève venait te 
rordpre la convention. La dil•eciton 
consentit aussitôt une augmentation 
raisonnable -aux ouvriers des fonds, 
mais alors ceux de la fonderie, pour-
tant beaucoup mieux payés, Inter 
rompirent leur activité. Leur exem-
ple fut suivi de proche en proche, 
ce qui provoqua un arrêt des puni. 
parlers. Ceux-ci ne furent repris 
(m'une semaine plus tard et, gract 
à la F.0.11.11.. chaque ouvrter béné• 
icta d'une allocation extraordinai 

%..lon les indications de la di 
rection, 200 d'entre eux reçurent ac 
%0 à 100 fr. 

Le men.mre que nous cirons re . 

marque en terminant; L'«Alumi 
arum S.A.» a réalisé en 1941, un bé-
néfice de 18 millions :  dont il faut 
o us Ira tre 5.8 millions d'impôts. On 

',eut donc s'étonner, que cette en-
t-eprise ait attendu que les choses 
se gâtent pour améliorer le salaire 
le ses ouvriers de Chippis, surtout 
si ('on sait que les dirigeants du 
canton du Valais n'ont pas ménagé 
-'cnrs conseils de sagesse a la direc 
b ote. 

UNE RESTAURATION ARTISTIQUE 

Fribourg, 17 oct.— Sous l'impul-
sion de M. Armand Pittet, recteur 
au collège Saint-Michel, un ensern 
ble de travaux artistiques ont été 
entrepris en vue de la réfection are 
choeur de l'église du collège. Le 
corp.; de saint Sanistus, qui se trou 
voit jusqu'à présent dans une cha-
pelle, sera transféré au maltre-aer 
tel. Le retable baroque a été res 
taupé de même que le choeur, que 
avait été conçu dans un sigle rococc, 
lors d'une réfection intervenue au 
milieu du XVIIIme siècle. L'archr-
lecte Fernand Dumas, l'orfèvre 
Feuillat, les peintres Alexandre Cin-
arta, Beretta el Chavaz, ont remis en 
é'at les décorations et moulures qu. 
ornent cette partie de l'église. De 
nouvelles verrières ont été réaltsees 
et deux statues replacées aux en-
droits qu'elles occupaient autrefois. 
Le gisant de saint Canisius, conçu 
d'après une maquette de Françots 
Band, a été réalisé par Feuillai. Il se 
trouve sous le retable du maitre au-
tel. Les reliques du saint y seront 
transportées au cours d'une cére 
monie solennelle. 

LE PROBLEME DU TOURISME 
EN SUISSE 

Sion, 17 oct. — L'assemblée géné-
rale ordinaire de la Fédération 

sises 
à 
 Sion, 

 sedsuTourisme, a tenu ses as-  

Elle coïncidait avec le 10e anni-
versaire de cette organisation. 

M, Hunziker, Directeur, a évoqué 
l'oeuvre féconde accomplie par la 
Fédération en faveur du tourisme 
suisse, 

Puis M. Gafner, Sous-Président, 
brossé un• tableau de la situation et 
insisté sur l'importance de la clien 
tète suisse. 

Le tourisme suisse, a-t-il dit en 
substance, doit bander toutes ses 
forces pour tenir malgré les cir-
constances adverses. 

La Fédération a ensuite voté une 
résolution invitant les autorités à 
prendre en main l'oeuvre de réno 
nation du château de Chotalberg à 
Brigues. 
M. Anthamatten, Conseiller d'Etat, 

salua l'assistance au nom du peuple 
valaisan. 

LES MATCHS INTERNATIONAUX 
DE FOOTBALL 

Berne, 17 oct.— La ville de Berne 
se prépare à assister demain à une 
grande manifestation sportive inter-
nationale le match de football Alle-
magne - Suisse. 

Comme la dernière rencontre en 
ire les deux équipes s'est terminée 
par une victoire suisse, l'équipe al-
lemande a une revanche à prendre. 

On peu' tenir pour assuré qu'elle 
s'y emploiera de toutes ses forces. 

LE CONGRES DES RHODANIENS 

Genève, 18 oct.— L'Union géné 
rale des Rhodaniens a tenu son con-
grès à Genève. 

Plusieurs exposés furent présen-
tés sur la nécessité du canal trans-
helvétique et l'avantage de la navi 
gation fluviale et l'importance de 
la vallée du Rhône. 

UN NOUVEL INSTITUT 
SCIENTIFIQUE 

Genève, 18 oct.-- On vient d'inau-
gurer à Genève, a l'occasion du 10e 
anniversaire de la fondation de l'As 
sociation des praticiens suisses, un 
Institut pour l'étude de la statique 
et de la dynamique du corps hu-
main qui sera également le siege 
du Collège international des recher-
ches siropathiques. 

L'ASSEMBLEE DES DELEGUES 
DU CLUB ALPIN SUISSE 

Berne, 18 oct,— L'assemblée des 
Délégués du Club alpin suisse s'est 
tenu dans le canton de Nidwald. 

Elle a souligné l'importance de 
l'étude de la neige et des avalan-
ches, et a chargé la section Bernina, 
d'organiser l'an prochain Passent 
blée des Délégués combinés avec u-
ne semaine de courses de monta 
gnes. 
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NOUVELLES DE SUISSE Lorsqu'il paie l'indemnité, le fonds 
est subrogé, jusqu'à due concurren  
ce, aux droits à des dommages-in 
térêts que le lésé possède contre le 
tiers responsable du dommage. 

UNE LEGATION DU THAILAND 
EN SUISSE 

Berne, 16 oct.  —  Le gouverne-
ment Thaïlandais a l'intention de 
créer une Légation en Suisse. 

Il envisagerait de nommer com-
me Premier Représentant à Berne, 
M. Atik Dua Malongjoun jusqu'ici 
Secrétaire de la Légation à Paris. 

AUTORISATION PREALABLE 
POUR LES TRANSPORTS DE BOIS 

Berne 16 oct— On communique 
officiellement que tous les transports 
de bois de grume, de bois de feu, 
etc. ainsi que les déchets de bois 
industriels, g compris la sciure, le 
bois de carburants, charbons de 
bois, tourbe, seront soumis dès le 
28 octobre à une autorisation préa 
Table. 

Les cantons assureront l'exécu-
tion de cette réglementation. 

POUR L'ELECTRIFICATION 
DU CHEMIN DE FER 
DU VAL-DE-TRAVERS 

Berne 16 oct.— La Confédération a 
accordé une subvention de 800.000 
frs. pour :'étectr.fication du régional 
du Val de Travers, soit .500.000 frs. à 
fonds perdus et 300.000 troncs sous 
forme de prêt à intérêt•  réduit, plus 
1% pour l'amortissement de ce 
montant, cela conformément à la loi 
sur l'aide aux chemins de fer pri-
vés. 

L'aide financière de la Confédé-
ration n'est accordée que si le can-
ton de Neuchâtel assume une char 

4nnin^'Pnie. Celui-ci a cléià an 
noncé qu'il participerait également 
à la convor'nre des frais d'électrifi-
ration du régional. 

UN DISCOURS DE M. DE STEIGER 

Zurich, 16 oct. — Répondant à 
l'invitation de la Fédération suisse 
des travailleurs des sociétés de 
transports et d'alimentation, M. de 
Steiger a pris la parole à Zurich et 
a parlé de la■situation de notre pays 
et des tâches auxquelles doit faire 
face le Conseil fédéral. 

Le souci suprême du gouverne-
ment est de maintenir, dit le Chef 
du Département de Justice et Police 
l'indépendance de la Suisse et les li 
bertés de ses citogens. Le chemin est 
semé d'ambuches. La garde de nos 
frontières et la construction des ar-
mes de nos soldats coûtent chaque 
mois 60 millions de frs. 

Parlant du problème des réfugiés, 
el relève que notre pays héberge ac-
friellPment 13.000 fugitifs. 

Des mesures sont nécessaires si 
l'on veut protéger la main d'oeuvre 
suisse et ne pas priver de leur place 
les compatriotes rentrés de l'étran-
ger. 

Le Conseil fédéral s'efforce enfin, 
a t-il dit, d'assurer le ravitaillement 
de la Suisse malgré le blocus allié 
et le contre-blocus de l'Axe. 

Et il souligna l'importance de la 
collaboration entre le gouvernement 
et les syndicats ouvriers. 

LES OUVRIERS SUISSES 
ET LEUR EFFORT DE GUERRE 

Zurich, 16 oct.— Au cours d'une 
manifestation présidée par M. Spiih-
ler, Conseiller national (socialis-
te) et Chef du Bureau du Travail de 
Zurich, ce dernier a souligné les 
gros sacrifices supportés par les 
ouvriers suisses en faveur de l'in-
dépendance de notre pays. 

En matière de politique intérieure 
ces derniers entendent rester dans 
l'opposition et travailler à l'amélio-
ration de leurs conditions d'exts- 

LE CONIMERCE EXTERIEUR 
DE LA SUISSE 

Berne, 15 oct.— Les chiffres du 
commerce extérieur de la Suisse au 
cours du mois de septembre vien-
nent d'être publiés. 

On remarque qu'au mots de sep. 
tembre 1942, en comparaison du 
mois d'août, les importations totales 
de la Suisse n'ont pas changé au 
point de vue de la quantité, alors 
que leur valeur a quelque'peu bais-
sé. 

Pour les exportations. c'est le con 
traire qui s'est produit. Les quan-
tités ont diminué et la valeur a aug-
menté. 

Si l'on compare le mois de sep-
tembre écoulé à celui de 1941, on 
remarque à l'importation une demi 
ludion de la quantité et de la valeur 
et à l'exportation, une diminution 
considérable en quantités et une lé-
gère augmentation de valeur. 

En septembre 1942, les importa 
lions totales de la Suisse ont atteint 
le chiffre de 161 millions de frs 
suisses, ce qui représente une dimi-
nution de 4,5% par rapport au mois 
d'août. 

Les exportations s'élèvent à 130 
millions, c'est-à-dire qu'on enregis 
tre une augmentation par rapport 
à août de 22 millions de frs environ. 

Cette augmentation est dite au fait 
que la Suisse a expédié de l'étranger 
des produits de haute qualité. 

Si nous examinons les quantités, 
on constate à l'imp-ôrtation une aug-
mentation de 1% et à l'exportation 
une diminution de 6%. 

Comparons les chiffres du com 
merce extérieur de la Suisse au cours 
des 9 premiers mois de l'année avec 
ceux de la période correspondante 
de 1941. 

L'importation totale a diminué de 
7e7 en quantités et augmenté de 100 
millions de frs en valeur. 

Quant à l'exportation, elle a aug-
menté de quelque 70 millions de frs 
suisses. 

aux familles nombreuses, de trouver 
une aide efficace 

Dans toute la Suisse, l'oeuvre a re-
cueilli 3.140.000 frs environ. 

Sur ce montant, 500.000 frs sont 
remis à la Confédération qui ajoute 
ra un montant égal pour les oeuvres 
de secours. 

Pendant l'hiver dernier, 150.000 
personnes ont été secourues en Suis-
se. 

droit des contrats de longue durée, 
au risque d'éviter d'obtenir des 
produits importés de l'étranger. 

Deux nouvelles ordonnances de-
valent entrer en vigueur aftn de 
restreindre l'emploi d'énergie élec-
trique. Mais depuis que ces deux 
ordonnances ont été promulguées, hison jugée par un Tribunal mili 
des pluies abondantes ont amélioré taire et qui s'est terminée par une 
le rendement des bassins d'accumu- double condamnation à mort. 
lotion qui sont presque remplis. 
C'est pourquoi ces" deux ordonnan-
ces n'entreront en vigueur qu'à des 
dates ultérieures, dans une quinzai-
ne de jours probablement. 

LE PREMIER CONGRES 
DES CITES SUISSES 

LE NOMBRE DE CONCESSIONNAI- 
RES DE RADIO 

Berne, 16 oct.— Le nombre des 
concessionnaires de radio, en Suis 
se s'élevait à fin septembre 1942, à 
750.683, ce qui représente une aug-
mentation de plus 25.000 par rap-
port au début de l'année. 

NOTRE APPROVISIONNEMENT 
EN ENERGIE ELECTRIQUE 

L'HIVER PROCHAIN 

Berne, 16 oct.— Le problème de 
l'approvisionnement de la Suisse en 
energie électrique est l'un des pus 
préoccupants. 

Les condi ions issues de la guerre 
ont eu po: effet d'accroître subite-
ment les demandes et dans une me-
sure extraordinaire. 

Au cours des deux premières an-
nées de guerre, la consommation 

d'énergie électrique s'est accrue 
d'environ un cinquième. 

Il convient actuellement d'examt-
ner quelles sont, pour le ravitaille 
ment de la Suisse, les perspectives 
pour l'hiver prochain. 

Les deux nouvelles usines de Gel-
saa et d'Innertkirchen n'entreront 
en fonction qu'à partir de ginvie , 

 prochain et l'on ne pvr-••u 
compter sur une ntiliuttior 
te de leur installation ava'  
tain délai. 

Aussi cet hiver ne peur on pas 
trop compter sur les livraisons de 
ces usines, qui sont pour l'instant 
encore inachevées. 

11 en Ira différemment pendant 
l'hiver 1943-44. La Suisse disposera 
alors de leur capacité complète de 
production, qui augmentera d'envi-
ron de 8 pour cent. 

On doit se rendre compte que mê-
me dans des conditions hydrauliques 
moyennes, on ne pourra pas faire 
face à toutes les demandes car la 
demande augmente constamment si 
bien que le supplément obtenu gra-
ce aux deux nouvelles usines, ne 
couvrira pas tous les besoins. 

Que peut la Suisse attendre du 
plan décennal pour accroître l'éner-
gie totale, en vue d'accroître la pro-
duction nationale. 

/,,a construction d'usines nouvelles 
exige beaucoup de temps et* la pre-
mière étape de ce plan ne livrera 
pas d'augmentation de disponibilités 
avant l'hiver 1945 46. 

Il serait illusoire d'attendre de 
ce plan une- améltoration immédiate 
de la situation. Durant les mois d'hi-
ver la production sera insuffisante 
pour couvrir les besoins si bien que 
l'équilibre entre l'offre et la deman-
de ne pourra être obtenu que grâce 
à des restrictions. 

Il devient alors indispensable de 
réglementer les attributions! de 
houille blanche. 

Il faudrait que les consommateurs 
limitent volontairement leurs exi-
gences. Mais cela ne conduit mal-
heureusement pas h des résultats 
très satisfaisants. 

L'exportation de houille blanche 
n'a pas augmenté depuis le début de 
la guerre. Elle a même sensiblement 
diminué. 

Si l'on y mettait fin, comme cer-
taines gens le réclament on obtien 

LES CONTRATS COLLECTIFS 
DE TRAVAIL 

Berne, 17 oct.— La Suisse possède 
depuis peu une législation permet-
tant de donner force obligatoire aux 
contrats  ,collectifs de travail con-
clus entre les associations patrona 
les et ouvrières suisses. 

Appliquant à la demande des in-
téressés ce droit nouveau, le Con 
seil fédéral vient de conférer le 
caractère obligatoire à divers con-
trats collectifs conclus à Fribourg 
dans l'Industrie du bâtiment. 

Nul doute que le système ne soit 
appelé à trouver un plus large sens 
d'application. 

LE CONFLIT DES OUVRIERS 
DE CHIPPIS 

Sion, 17 oct. — La Fédération 
suisse des ouvriers, des métaux et 
horlogers a communiqué un long 
mémoire à la presse, au sujet des 
récents événements qui ont attiré 
l'attention du public sur les usines 
d'aluminium de Chippis. En voici un 
bref résumé: 

Depuis cinq ans, ltf convention dl-
te «Paie du travail» lie les associa-
tions patronales "île l'industrie nW-
tallurgique et la F.O.M.H., pour te 
plus grand bien de la paix sociale en 
Suisse. Néanmoins si cette conven-
tion a recueilli de nombreuses ad-
hésions depuis 1937, il reste quand 
méme quelques usines dont la majo 
raté des ouvriers ne se sont pas 
Joints à la grande organisation syn-
dicale. C'était justement le cas de 
Chippis jusqu'à l'année dernière. 
C'est aussi à ce moment là qu'une 
première augmentation générale des 
salaires y fut accordée. Mais celle- . 

et était modeste et les ouvriers mé-
tallurgistes de Suisse allemande, par 
exempte, Se ira:niaient layés 4 bien 

LES ELECTIONS AU 
GRAND CONSEIL DE GENEVE 

LE GROUPE DUTTVVEILER 
LANCERA UNE LISTE 
ET UNE LXITIATIVE 

Genève, 19 oct.— La section de 
Genève de l'Alliance indépendante 
(groupement Duttweiler) a décidé 
de participer aux prochaines élec-
tions du Grand Conseil de Genève, 
qui auront lieu les 7 et 8 novembre 
prochete 
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UN APPEL DE LA CROIX-ROUGE SUISSE 

LE MARTYRE DE LA GRÈCE 

Octobre 1942 — 3 

Parmi nos Sociétés... 

Match Légion Etrangère 
v• Section Suisse _ 

Dimanche 11 , ' Octobre 1942 
Et le tir reprend, les 	résultats 

s'accusent, les differences augmen-
tent en faveur de la section. Les 
jeux sont faits, rien ne va plus!... 
479 points d'avance, moyenne 82,1 
points par tireur de la section con-
tre 58,2 par Légionnaire. 

La Légion se rassemble présente 
les armes, la clique joue la Iarseit-
taise, le Chef de Tir distribue les 
prix. Certains, délégués par les ga 
gnanis absents, sont tout heureux de 
recevoir aussi à leur place l'accola-
de de la petite demoiselle! Puis, la 
Clique reprend 'et, en solo, notre 
Hymne National précède la distri-
bution aux Suisses par le Capitaine 
Miville qui offre aussi un beau sou-
venir à la Section. 

L'atmosphère très martiale et mi-
litaire fait place à une joyeuse ani-
mation avant le départ des Légion-
naires, laissant à tous le souvenir 
d'une belle journée. 

Merci à tous ceux qui ont contri-
bué d cette réussite: Tourah et son 
Etat-Major, Messieurs et Dames; 
Mmes 2'schopp et Giesin; MM. Mul-
ler et Groppl. 

%ervices »Vans 

EGLISE PROTESTANTE 
D'ALEXANDRIE 

14, Rue de la Poste 
(Tél. 24249). 

DIMANCHE 25 OCTOBRE 
10 h. 15 a.m. Culte en français. 

* ** 
Pour tout ce qui concerne l'Egli-

se, prière de s'adresser au pasteur 
Widmer, Tél. 24249 ou R. 1802. 

SALLE DE FETES DU CERCLÉ SUISSE 
D'ALEXANDRIE 

24, Rue Ambroise Rally Chatby 

LUNDI 26 OCTOBRE A 5 h. 30 p.m: 

CONCERT DE MUSIQUE DE CHAMBRE 
organisé par un groupe d'amateurs sous la direction de 

M. A. CORBO' 

PROGRAMME 

!ère Partie 

CORELLI: — VIII CONCERTO GROSSO (pour la nuit de Noël) 

Vivace-Grave. — Allegro. — Adagio-Allegro. 

Vivace.Pastorale. 

HAENDEL — CONCERTO GROSSO No. 12 OP. 6 No. I. 

A tempo guisto. — Allegro. — Adagio. — Allegro. — 

Allegro. 

2ème Partie 

BOCCHERINI: - CONCERTO en Si Bemol majeur pour Violon. 

celle 	Soliste M. Y. OUMOW 

Allegro moderato. — Adagio. — Rondo. 

BACH: — OUVERTURE en RE majeur. 

Grave-Vivace. — Air (Andante). — Gavotte No. 1 et 2. — 

Bourrée. — Gigue. 

ENTREE LIBRE 

N.B. — Nous attirons l'attention de nos lecteurs que ce 

Concert aura lieu le LUNDI 26 octobre et non le Samedi 24 

octobre ainsi que précédemment annoncé. 

GROUPE DE GYMNASTIQUE 
SEANCES D'EN'TRAINEMENT 

••■••••■■•■11.•■■•■•••■ 

Tous les Mercredis de 18-19 heures, 

au Cercle Suisse jusqu'à nouvel avis. 

Pour tous renseignements s'adresser à M. S..W1chses. 
Tenue : short, maillot et souliers en toile. 

Société Suisse d 'Alexandrie 
Il est rappelé aux membres fréquentant les réunions du 

Mercredi et désirant prendre part au souper, qu'il est indispen-
sable qu'ils s'inscrivent au préalable auprès du gérant du Cer. 
de, Mohamed, jusqu'à midi le même jour au plus tard, et ceci 
en vue de permettre de faire les arrangements nécessaires et 
d'éviter des désappointements. 

COUPE-CHALLENGE 

J. LANDERT 
o 	 

Hème ROUND 1942 

JOUE A ALEXANDRIE 

LE 3' OCTOBRE 16t42 

Nachklang aus &tire 

sch5n-um ewig die Feuchtigkelt von 
Chatby aushalten zu kônnen. 

Also frisch an's Werk-Ihr Kairiner 
kommt zahlreicher und regelmaessi-
ger zu den Kegel-Abenden (Diens-
tay-Mittwoch und Donnerstag) 
damit wir niichsten Frühling in Kai-
ro den Alexandrinen-Freunden eine 
siegesbewusste Marznschaft entge-
genstellen kônnen. Wir müssert in 
Kairo einen Vorsprung von 700 
Punkten herausdrücken k6nnen-an-
sonst der Becher zum dritten und 
endgültigen Male in Alexandria ver-
bleiben wird. Wir ellen unserem 
lieben Spender des Bechers nicht 
zumuten-bei diesen schweren Zei-
ten-an den Ersali-denken zu mils 
sen.Also Ihr Kairinerkegler «Pfusscht 
i Sack» — dr Bâcher, mess 1943 
— nach Kairo — zum mindestti fuir 
n'as Johr-zur Lultânderig» — was atm 
Spânder sicher Freud moche wird. 

Nochmals herzlichen Dank für 
alles — an Alle — und auf ein liebes 
Wiedersehn tm Friljahr 1943—in 
Ken», 

WES. 

Total: 1163 points 
moy. 58,15 

LEGION 

1. Col. Ami1akvari 
2. Schauffelberger 
3. Von Kerkov 
4. Ulmanni 
5. Musil 
6. Grunbaum 
7. Hugues 
8. J. Maury 
9. IWinterauer 
10. Plonka 
11 Capelli 
12. Horning 
13 Darms 
14 Vat 
15 Parizot 
16 Carlos 
17 Von Covenherg 
18 Weider 
19 Molenda 
20 Gomej 

SECTION 

1. Chaudet 
2. Von Ernst 
3. Baltensperger 
4. Grnür 
5. Bieber 
6. Winkler 
7. Stücheli 
8 .Baer 
9. Geiger 

10% Pahud 
11 Thiébaud 
12 de Raemy 
13 Schott 
14 Moser 
15 Graber 
16 Koller 
17•Rathgeb 
18 Tschopp 
19 Munz 
20 Reinfrank 

79 (29.23.27) 
75 (25.22.28) 
73 (23,27.23) 
72 (14.27.31) 
72 (24.28.20) 
67 (26.2021) 
67 (21.23.23) 
65 (25.21.19) 
60 (24.27. 9) 
53 (13.24.21) 
57 (13.17.27) 
56 (17.17.22) 
56 (17.20.19) 
52 (19.16.17) 
47 (20. 5.22) 
46 (15.24. 7) 
46 (20.18. 8) 
45 (21.12.12) 
38 (13. 9.16) 
32 (10.13. 9) 

HOTEL PENSION SUISSE 
Prop, Mme. M. FREY 

26, rue Antikhana, Tél. 55639 
LE CAIRE 

Succursale à Maadi: 

NIAADI HOUSE 
1, Midan Fouad 1er. Tél. 80314 

Maadi. 

A ALEXANDRIE 

ERMITAGE SUISSE 
40, rue Alderson, Tél. R. 265 

Bulkeley 
ALEXANDRIE 

La Maison idéale de repos. 
Atmosphère familiale, Jardin 
ensoleillé même en hiver. 

OuVe -rt «iule l'année. 

LE CAIRE 
1, RUE FOUAD 1" 

IHELIOPOL1.1 
10, BOULEVARD ABBAS  

AU BAR DU CERCLE 
tous vos amis se réunissent le Vendredi mir. 

Les Menée y sont toujours  délicieux, .. 

et la Bière bien glacée. 

UNION DES DAMES SULSSES 
BU CAME 

Aux Dames de la Colonie Suisse, 

Pendant toute la saison écoulée, les membres de notre 
Union et les dames de la Colonie se sont dépensées pour les 
diverses oeuvres de la Croix-Rouge... et les travaux en vue de 
notre vente annuelle sont, de ce fait, restés au second plan. 

D'un autre côté, avec l'augmentation constante du coût de 
la vie, les cas à secourir se multiplient die mois en mois, et 
nous nous devons, pour y faire face, faire un sérieux effort pour 
assurer le plein succès de notre vente du 5 décembre prochain. 

Nous prions donc toutes les dames de la Colonie, de bien 
vouloir, avec leur bienveillance coutumière, nous aider, comme 
les années précédentes, à garrir. nos comptoirs. 

L'année dernière, quelques messieurs se mirent aimable-
ment à notre disposition, soit en confectionnant dee objets de 
leur choix, soit en nous aidant à organiser les jeux. Nous nous 
permettons également de faire appel à leur collaboration cette 
année. 

Avec nos remerciements et nos meilleures salutations. 

Le Comité de 

l'Union dee Dames Suisses 
••■■■••■■•■■•■ 

Prochaine séance: MARDI 3 NOVEMBRE, ch« Madame 
Schvvyzer. 

N.B. — Les séances du mois de novembre auront lieu cha-
que semaine. 

SPECO Travaux Spéciaux de Construction  LE CAIRE 
32, Sharia Malaka Farida 

EMILE KLAUSER; Ing. ,Dipl. E.P.F. 	Téléphone 59594, B.P. 719 

BUREAU TECHNIQUE - ENTREPRISE - 

PROJETS - EXPERTISES 

Travaux hydrauliques, fluviaux et maritimes 
Fondations 

Béton et Béton armé dans toutes leurs 
applications 

Travaux de protection contre: 
Infiltrations - Gaz et Liquides corrosifs 
Chaleur - Son 

Travaux au "Gunit" 

Injections de ciment 
Reconstructions et rénovations 

(projection de mortier 
à l'air comprimé) 

Etagères de magasin en béton 

Projet et exécution «Speoo» 

EGLISE EVANGELIQUE 
DU CAIRE 

39, Avenue Fouad ter 

DIMANCHE 25 OCTOBRE 
10 h. 15. Ecole du Dimanche. 
11 h. — Culte: «EMOTIONS RE-

LIGIEUSES». 
* * * 

Adresse de M. le Pasteur Ecuyer: 
30, Rue Madabegh, 5e étage, appar- 

tement 18. Tél. 42199 

PRECISONS... 

Au risque de transformer en bi-
game notre ami Schellenberg nous a-
vons annoncé ses fiançailles avec 
Melle. Lily Bruderlin. 

«Je crains beaucoup nous écrit-il 
de ne pouvoir pas donner suite à 
ces fiançailles, car je suis déjà ma-
rié et vis avec ma femme; je suis 
chrétien et ne me suis pas fait mu-
sulman pour pouvoir prendre se-
conde femme, la polygamie étant 
défendue; j'ai aussi passé 60 ans et 
atteint l'âge de raison». 

Sans même demander à notre a-
mi de bien vouloir partager les 
fleurs, les félicitations ainsi que les 
cadeaux dont il a certainement été 
comblé, nous nous bornons à lui 
envoyer nos excuses et nous hâtons 
d'annoncer qu'il s'agit non pas de 
ses fiançailles, mais bien de celles de 
son fils 

Dr. Inf. Chim. Henry Schellenberg 
qui habite Bâle. 

Le texte exact du faire-part est 
le suivant: 
e Monsieur et Madame J. Schellen- 
e berg ont l'honneur de vous faire 
« part des fiançailles de leur fils 
• HENRI avec Mademoiselle Lilg 
• Bruderlin», 

C'est donc au Dr, Ing. Chimiste 
Henri Schellenberg ainsi qu'à sa 
fiancée, que nous renouvelons en 

,  premier lieu nos voeux, sans toute- 
'  fois oublier d'y associer leurs deux 

I familles, notre ami Schellenberg en 
particulier. 

HORAIRES D'HIVER 

CABINET DE 
Me. G. SALERIAN 

Avocat d la Cour. 
Docteur en Droit et Licencié 

ès Sciences sociales 
de l'Université de Lausanne. 

Consultations: de 10 à 13 heures. 
et sauf les samedis: de 16 à 17 h. 

3, Rue Antoniadès, Tél. 29255 
ALEXANDRIE 

PETITES  ANNONCES 

GOUVERNANTE SUISSE 

Excellente famille égyptienne ayant 
longuement vécu en Europe désire 
gouvernante suisse pour 3 enfants de 
8 à 10 ans. 

S'adresser au «Journal Suisse». * ** 
ON DEMANDE NURSE pour nou-

nouveau né, de préférence Suis-
sesse, à partir de fin décembre. 
Adresser offre avec références et 
prétentions sous «Nurse» Jour-
nal Suise, Alexandrie. 

Nous lisons dans la «Gazette de Lau-
sanne» sous la plume de son rédac-
teur en chef M. G. Rigassi, le très 
émouvant article ci-dessous: 

Il faut reparler de la Grèce et de 
la famine qui décime sa population; 
nous n'avons pas le droit d'oublier 
l'effroyable détresse qui met en pé-
ril l'existence •'une nation à laquel-
le l'Occident doit une des parts les 
plus precieuses de sa civilisation. 
Car c'est bien un des drames les phis 
atroces de l'histoire" qui continue à 
6e dérouler sur ces rivages jadis 
bénis des dieux, sur cette terre qui 
vit naître et s'épanouir la sagesse et 
la beauté. 

Certes, le calvaire du peuple grec 
a suscité une sympathie universelle, 
qui ne s'est pas traduite en paroles 
seulement. (Grâce aux démarches en-
treprises par le Comité-international 
de la Croix-Rouge auprès des puis-
sances belligérantes, des vivres, des 
médicaments envoyés par la Tur-
quie, la Suède, les Etats-Unis, le Ca-
nada, la Suisse ont pu être distribués 
à la population civile hellénique. Des 
mesures spéciales ont été prises pour 
venir en aide aux enfants; mais, en 
dépit de tous ses efforts. la  déléga-
tion de la Croix-Rouge n'est pas en-
core parvenue à donner aux petits 
affamés les deux repas quotidiens qui 

C'est que l'on a peine à se figurer 
l'atrocité des souffrances endurées 
par le peuple grec, et plus particu-
lièrement par les enfants. Dans son 
dernier fascicule. la  Revue interna-
tionale de la Croix-Rouge publie à 
ce sujet des détails déchirants, ac-
compagnés de photographies qui fen-
dent le coeur. 

On v voit des enfants épuisés d'i-
nanition. qui ont été recueillis dans 
les rues où ils erraient à l'abandon 
et rassemblés dans un asile: pauvres 
petits êtres qui n'ont plus, littérale-
ment, que la peau sur les os, dont le 
corps squelettique est surmonté d'u-
ne tête livide qui semble être celle 
d'un très précoce et minuscule vieil-
lard, aux grands yeux emplis d'une 
tristesse infinie. {Une autre photo 
nous montre un camion rempli de 
morts entassés pèle-mêle: ils sont, 
parait-il, si nombreux qu'ils sont lais-
sés des heures durant, sans cercueil, 
dans les maisons et dans les rues 
jusqu'à ce que la Municipalité d'A-
thènes les fasse transporter à la 
morgue... 

Et pourtant, le ravitaillement de 
la capitale est facilité par la proxi-
mité du Pirée! Quant au ravitaille-
ment des provinces et des ïles, nous 
dit le rapport de la Croix-Rouge, il 
rencontre des difficultés de transport 
presque insurmontables. On a réussi 
cependant à envoyer quelques vivres 
et à créer cent cinq cuisines de 
soupes populaires dans les provin-
ces, ainsi que dans certaines îles. 
L'arrivée des vivres dans un village 
isolé a été décrite dans une lettre 
que .reproduit la revue et dont je 
me sens pressé de citer un passage 
particulièrement émouvant. 

s'agit du village d'Issari, en Ar-
cadie, perché au flanc d'une mon-
tagne à 900 mètres d'altitude, et dont 
les 1500 habitants, privés de pain et 
d'huile, se nourrissaient de racines, 
de glands de chênes et de feuilles 
que l'on donnait autrefois aux porcs 
En mai dernier, la commission de 
gestion de la Croix `Rouge leur a fait 
distribuer par un agent qui s'est 
rendu sur place, 2.500 occlues de fa-
rine et 1000 ocques de haricots, «sau-
vant ainsi pour plusieurs jours un 
village qui en,  était à sa dernière 
extrémité». 

Alertée par le crieur public qui la 
çonvdque à l'Eglise pour la distribu-
tion des vivres, la population tout 
entière, hommes, femmes, enfants, 
beaucoup à demi mourants, s'ache-
mine vers le lieu saint pour ce qu'ell e 

 considère comme le ajour de la Ré-
surrection» : 

La vallée de Saint-Nicolas ci été 
submergée de tous ces êtres fantasti-
ques qui ne pouvaient plus se tenir 
sur leurs jambes et se couchaient sur 
l'herbe, les yeux fixés sur .  le point 
d'où allait apparaître la voiture. Cha-
cun, en attendant, racontait au voi-
sin par quel miracle il était encore 
en vie. Quelques enfants parmi les 
plus vifs s'étaient juchés sur les ro-
chers, les yeux fixés sur la routé, 
comme des éclaireurs. Une voix, très 
affaiblie, mais joyeuse, se fait enten-
dre vers 10 heures: «Les voici ! Les 
voici !» 

Du coup, tous les «squelettes» sont 
sur pied. Les mains font machinale-
ment le signe de la croix, les lèvres 
murmurent l'hymne du Christ res-
suscité. La voiture arrive, qui porte 
avec elle la vie de tant d'êtres hu-
mains. 

Le premier qui en descend, c'est 
le représentant de la Croia-Rouge. 
Mais a peine a-t-il mis pied à terre 
qu'il est enlevé, porté, acclamé par 
la multitude affamée. Le coeur se 
serre à ce spectacle... 

...La distribution a été faite de la 
façon la plus équitable et s'est ter-
minée à 6 heures de l'après-midi. Le 
lendemain, tous les fours à pain 
étaient allumés. Avec la fumée qui 
s'échappait des cheminées, mon- 

Hélas! tous les efforts de la Croix-
Rouge, si méritoires soient-ils, ne 
sont que peu de chose en face d'une 
situation qui ne cesse d'empirer, à 
cause, notamment, de la mauvaise ré-
colte de blé: rarement la saison a été 
aussi défavorable dans ce malheu-
reux pays sur lequel le sort semble 
s'acharner. Sur 6.100.000 habitants, 
plus de la moitié devront être nour-
ris au moyen de blé importé. Pour-
ra-t-on en faire venir en suffisance ? 
Le rapport estime que, pour sauver 
le peuple entier dela famine, il est 
indispensable d'augmenter les arri-
vages de légumes secs et de produits 
lactés. 

Pour acquérir ces derniers et pour 
les transporter, pour soigner les ma-
lades, pour sauver les enfants qui dé-
périssent, il faut de l'argent, et il 
faut agir rapidement. 

Nous l'avons déjà dit, niais on 
nous permettra de le répéter: les 
souffrances in licibles dont l'écho 
nous parvient devraient être soula-
gées quels que soient ceux qui les 
endurent; mais ce devoir d'humanité 
est plus impérieux encore quand il 
s'agit du peuple envers qui toutes 
les nations civilisées ont contracté 
une éternelle dette de reconnaissan-
ce. Ainsi que M. J. Delebecque l'écrit 
dans l'Action française, «l'Europe et 
l'Amérique sont engagéeS d'honneur 
à ne pas laisser périr la Grèce». 

Et la Suisse doit continuer de col-
laborer à cette oeuvre de sauvetage. 
Certes notre peuple a compris son 
devoir d'humanité; il a déjà fait, 
beaucoup pour les enfants victimes 
de la guerre, mais la détresse des 
petits Grecs est sans pareille. Epar-
gné comme il l'est par rapport à 
ceux qui souffrent vraiment, notre 
pays peut et doit faire ,davantage en-
core s'il veut prendre sa part des, 
épreuves qui accablent presque tous 
les peuples. 

Un magnifique exemple a été. don-
né par l'Eglise nationale vaudoise, 
dont la campagne de «parrainages» 
destinés à venir en aide aux enfants 
grecs, a, en peu de temps, produit 
plus de 150.000 francs. Si dix can-
tons suisses faisaient à leur tour l'ef-
fort de l'Eglise vaudoise, on estime 
à la Croixillange que le budget de 
toute l'action de secours aux enfants 
hellènes serait intégralement assu-
ré. 

je n'en dirai pas davantage. Je 
connais les abonnés de ce journal, 
Il en est peu, j'en suis sin, que cet 
appel laissera indifférents. 

G. R. 
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lieben Alexandrines-habt 
Dank -- und seid berugiht — wir 
haben uns langsam vola Schrecken 
der Niederlage erholt! 

Es war ein wunclerschônes Fest-
gelungen in jeder Beziehung. So wie 
Ihr uns empfangen, beherbergt und 
bewirtet habt-empfangt MUR mir lie-
be Freunde. Der Zweck des Anlasses 
— die beiden Kolonien einander 
niiher zu bringen—wird «nadina» er-
reicht, 

Trotz unserer guten Vorbereitung-
war der Kampf für uns ein harter. 
Eure Kegelbahn birgt Geheimnisse 
ln sich-die wir Kairiner noch nicht 
herausgekriegt haben-trotzdem die 
V. Kolonne vorher ouf dem Platze 
rage wcul 

Da wir uns wie bereits gesagt-von 
der Niederlage erholt haben, heisst 
es mit frischem Mute-an's Holz-wir 
müssen Mittel und Wege finden die 
drille Runde-zu unseren gunsten ent 
scheiden zu kônnen-ist dock der 
Becher von Kerr J. Landen ;4; 

SECTION SUISSE 

51DE  TIR, LE CAIRE 

Dimanche de Fête, à notre Stand 
du Vieux-Caire; notre Chef de Tir, 
une fois de plus, a réussi à organi 
ser un match, et quel match: con-
tre la Légion Etrangère. 

Ils sont venus, les Légionnaires 
basanés et recuits, les casquettes 
blanches fleurissent, coiffant quel-
ques grandes barbes traditionnelles 
ou de longues moustaches à la gau-
loise. La clique joue ses marches 
les plus entraînantes: clairons, fi  
fres et tambours y vont de tout leur 
coeur. 

Le tir commence aux conditions 
habituelles: cibles anglaises à 300 
in., 6 coups d'essai max., 3 passes 
de 7 coups, max. 105 points par ti-
reur. Quatre groupes de 5 tireurs 
dans chaque camp. Les fusils tout 
neufs, Lee.Enfield à oeilleton sont 
nouveaux pour tous. Il y aura des 
surprises quant à la hauteur des 
coups!... 

A midi, arrêt du tir, déjeuner ex-
cellent et excellemment servi par 
de gentes dames sous la haute direc-
tion de l'ami Reinfrank. La clique 
Joue sans se lasser, attendant son 
tour. 

Résultats techniques: 

LEGION 
	

Groupes 
LI a 312 points 
II b 235 	» 	 1.1 597 
I b 284 	» 

a 282 	» 	 I 566  

Groupes 

I 851 

LI 791 

Total: 1642 points 
moy. 82.1 

95 (32.31.32) 
91 (31.27.33) 
91 (28.32.31) 
89 (32.27.30) 
89 (29.31.29) 
88 (26.31.31) 
88 (28.27.33) 
87 (30.27.30) 
85 (27.29.29) 
84 (28.28.28) 
83 (29.27.27) 
82 (28.25.29) 
78 (22.28.28). 
78 (25.26.27) 
77 (18.27.32) 
76 (21.29.26) 
75 (25.21.29) 
71 (24.24.23) 
70 (21.19.30) 
63 (25.21.19) 

NOUVELLE SOCIETE HELVETIQUE 
Groupe d'Alexandrie 

La première réunion du Groupe pour cette saison aura 
lieu JEUDI 22 OCTOBRE 1942 à 8 h. 30 p.m. au Cercle Suis-
se, à Chatby. 

Vous êtes priés d'y assister. 	
LE COMITE 

leur seraient nécessaires, et la mor- talent au ciel les voeux de tous ceux 
talité infantile ne cesse d'augmen- que la Croix-Rouge a salivés d'une 

ter. mort certaine. 
* * * 

Caledonian !nuisance Company, 
HEAD OFFICE : EDINBURGH, SCOTLAND, 

FOUNDED 1805 

Fire, Accident & Marine Insurance 
ALEXANDRIA OFFICE: 4, BOULEVARD SAAD ZAŒHLOUL 

TELEPHONE: 27104 
& Agendas throughout the Near East 

C.R. Alex. 21579. 

THE LAND BANK OF EGYPT 
BANQUE FONCIERE D'EGYPTE 

Société Anon. Egyptienne fondée par Décret Khédivial du 10/1/1905 
Siège Social à ALEXANDRIE 

CAPITAL £ 1.000.000 — RESERVES & PROVISIONS £ 805.000 
Prêts sur Hypothèques à long ou court terme 

Acquisition de créances hypothécaires 
Acceptation de capitaux et dépôt avec ou sans intérêts 

V 

g 

SECTION 
I a 428 points 

H a, 427 
b 423 	» 

11 b 364 

1 



ÉLECTRICITÉ 

LUIGI MASCHIO 
3. Rue Sélim Kaptan — Tél. 27872 

ALEXANDRIE-Egypte 
Tous genres d'applications. 

fillia11511110115 Électriques pour tome et éClaltape. 
Sonneries. Microphones. 

Réparations de dinamos, etc. 
Bonnat référence. 
41•41•■••••••■• 	 +Ma 

CHRISTO CASS1MIS 

LES CIGARETTES 

DES 

BONS FUMEURS 

R.C. Alex. No. 18143 

IMPRIMERIE WAHBA 
31, Rue Fouad 1er, 31 

LE CAFRE 
Tél. 57519. R.C. 23700 

FOUTES SORTES D'IlVIPRI- 
MES — REGISTRES — EN- 
VELOPPES. — PAPETERIE 

RELIURE 

Pour les jours sans viande 
n'oubliez pas de commander vo-
tre tarte aux oignons ou au fro-
mage 

chez  E. Flückiger 
MAISON SUISSE 
12, Rue Photios 
ALEXANDRIE 
Tél.: No. 223.23 

- Préservez votre sa n' 

an buvant 

Les Eaux Gaseuses 

N. SPATHIS 

La boisson saine et rafraichis- 
sante par Pxcellenee 

Marque 
déposée 

••■ 

Inattionalbi. 

Serjere.laleatet 
Makes  a Good 

Drink  Taste Better 
MACDONALD'S MINERAI.  WATERS 
8. Sharia Cannon!, Tel. Ii1279,  CAIRO. 

eee  

Mastic ... 
Oranges Marmelade ••• .•• ••• ••• ••• ••• ••• ••• ••• 
Biaises 
Figues ... 
Abi icots 	 ••• ••• ••. 	•.• 
Dattes 
Mangues ... 
Kumquats ... 
Gelée de Coings 
Goyave (Gawafa) .•• 	••• •.. ••• ..• ••. ••• 	••• ••• 

en pot de 1 lb. 
P.T. 

••• 	7 
••• 	7 

8 
••• 7 

- 8 
7 

11 
7 

10 
6 

600 	 000 	 00111 4.0 

011. 	 004 .00 0.0 	 00. 04. 	 eee 	 eu. ••• 

••• 
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CONFISERIE — TEA-BOOM 
BAR 

JEAN LOQUES 
Rue  Soliman Pacha,  Le Caire 

Service à domicile. 

BARCLAYS BANK (DOMINION, COLONIAL AND OVERSEAS) 
LONDON Offices: 

19, Gracechnrch  Street, E.C. 3., Cirons Plaoe, London Wall, E.C. 2. 
Oceanie House, 1, Cockspnr Street, 8W. L 

CAPITAL  SUBSCRIBED £6,976,500 — Capital Paid Up £4,975,560 
Réserve Fund £ 2,690,000 

C. R. Alexandria No. 92 

OVER 503 BRANCHES 
Egypt, ISudan, Palestine, Cyprus, Eritrea, Ethiopia, Union of South 
Africa, Rhodesia, Kenya, Uganda, Tanganyika, Portuguese East 
Africa, Nyasaland, South West Africa, British West Africa, British 
Guiana, Mauritius, Liverpool, Manchester, Gibraltar, Malta and 

New York. 

HEAD OFFICE: 54, LOMBARD STREET, LONDON, E.C. S. 

BARCLAYS BANK (Canada), Montreal and Toronto. 

The Bank acts  as  Correspondent for Home, Colonial anU Foreign 
Banks. 

APFILIATED TO BARCLAYS BANK Ltd. (TOTAL RESOURCES 
EXCEED Lstg. 500,000,000) 

1  CONFITURES  GROPPI 

EN VENTE CHEZ 

"GROPPI"  & "A L'AMERICAINE" 

IONIAN BANK LIMITED 
Fondée  en 1839 

Siège  Social: 25/31, Moorgate,  LONDRES E.C. 2 
Capital autorisé : 	1,000,000. Capital Souscrit et versé : £ 600,000 

Fonds de Réserve: £  75,000 

Agences 
Succursale en Egypte: 

Benha, Beni-Suef, Damanhour. 
10. Rue Adib, ALEXANDRIE 

Fayoum, Mansourah, Minieh, 
Tantah, Zagazig. 

Succursales et  Agences en GRÈCE et à CHYPRE 
Toutes opérations de Banque. Caisse d'Epargne. 

R. C. No. $74 — Alexandrie. 

FIRE, LIFE BURGLARY, 
maroR CAR & INSURANCE 

Guardian Assurance Company, Limited 
FIDELITY 

National Guarantee & Suretyship Assn; Ltd. 
Low Rates  —  Absolute Security 

Claims Promptly and Liberally settled. 

HEWAT  BRIDSON & NEWBY 
ALEXANDRIA: 6, Rue de l'Ancienne Bourse. Tel. 21224 

CAIRO: 	50, Sharia Kasr el Nil. Tel. 43005. 

Banque Belge  et Internationale en Egypte 
Société Anonyme Egyptienne 

Autorisée par Décret Royal du 30 Janvier 1929 

R.C. Caire No 89  —  A.C, Alex. No 692 

Capital souscrit... ... 	 L.E. 1.000.000 
Capital versé... 	 L.E. 500.000 

Siège Social au Caire: 45, Rue Kasr El Nil 
Siège à Alexandrie: 	10, Rue de Stamboul 

« Traite toutes opérations de Banque » 

1BA  MET A  VOTRE DISPOSITION: 

e Pour la laine: 

Colorants Néolenes et Acides 

e Pour le Colon et la Viscose: 

Colorants a la Cuve, Cibantines et Cibagènes 

Chlorentines lumière et directs 

e Pour la rayonne acétale: 

Colorants. Cibacète 

• Pour la teinture: Albatex, Ultravon 

• Pour le finissage: Sapamine, 

SOCIÉTÉ POUR L'INDUSTRIE CHIMIQUE A BÂLE (SUISSE) 
Agence pour l'Égypte et le Sudan: A. Bleu & Co., Le Caire, P O. B. 257  

-coin du Sourire 

ZUM KEGELMATCH KAIRO  -  ALEXANDRIEN 
Heiss war der Kampf, der Schweiss er rann in Stroenzen 
An: guten Witten hat es wahrlich nicht gefehlt. 
Dock die «Voreggensorge» brachte manchen Mann zum Stoehnen 
Und die wirklich guten Schuesse waren rasch gezaehlt 
Zum grossen Glueck fuer Kairo's Farben 
Schoss Kuster mit praeziser Hand 
Auch René tat (tuf «Tuti» starten 
Und Huber-Dusonchet, die spielten mit Verstand 
Wo sind die Spitzenresultate unserer «Prominenten» 
Mein lieber Schott, du hattest wirklich Pech 
0, Georges wo war dein Schuss, ich main, den Gutgelernten 
Du hattest doch erst nach dem Match gezecht 
Schau, Wolfer Paul mit deinem weichen Dichterherzen 
Auch du hast uns sehr schwer enttaeuscht 
Besing nun deinen Ruhm in schoengeformten Versen 
Zum «Champion» hat's leider diesmal nicht gereicht 
Dem blonden Albert kann man's am End verzeihen 
Er sah zu oft sin holdes Angesicht 
Doch nicht dem Klauser Fritz, der soli sein Ungeschick bereuen. 
Sonst nehmen wir im naeclisten Jahr den «Heiri» mit 
Der zuckersuesse Otto verdient auch eine Ruege 
Auch «Alois» war nicht einwandfrei 
Und Siegrist, nein es war doch eine Luege 
Sein Durclzschnitt war wie fader Brei 
Die Hotelvertreter Kunz und Meyer 
Sie hatten Pech im ganzen Spiele 
Und Du «Schaagi» kehr nach Schluss der Feier 
Beschaemt zurueck zur Knochenmuehle 
Herr Albert Gmuer nur nicht verzag en 
lm naechsten Jahr, wenn alles geht nach Wunsch 
Wird dant? der Kuster ganz gewiss geschlagen 
Dann spielen Sie den letzten Trumpf 
Es fehlen nur noch zwez der Heldenjungen 
S'ist Sartori und der Walter Tschanz 
Denen ist die MeerInft in's Gemut gedrungen 

Sie sind im Range fast am Schwanz 
Kameraden, diese Kritik sic wird euch nuetzen 
Denn jeder kennt jetzt seine Position 
Wollt ihr den Landert-Coupe besitzen 
Befleisst euch hoechster Konzentration 
Fuer dieses Jahr muesst ihr ihn jetzt vergessen 
Zerdrueckt den Schnierz, es hal nicht sollen sein 
Wir haben ihn nrrr kizrze Zeit besessen 
Das naechste Jahr, znellezcht, wzrd er ciann unser sein 
Etwas ist uns doch noch geblieben und fruedig denken wir Jaran 
Die Errinnerung an feuchlfroche Stu nden 
An treue Schweizergastfrezuzdschaft inz schoenen Chatby Stadion. 

P.H. 

JACOT-DESCOMBES  &  Cie 
BUREAU TECHNIQUE 

ALEXANDRIE, 12, Rue Sidi Metwalli — Tél. 27227 
LE CAIRE, 21, Avenue Fouad 1er — Tél. 53959 

B ROWN Machines et appareils électriques 
Moteurs  -  Transformateurs - Soudure 
à l'arc-Traction électrique-Centrales BOVERI Turbines à vapeur - Chaudières Velox 

SCHLIEREN 	Ascenseurs  -  Monte-charge 
LANDIS et GYR 
	

Compteurs électriques 

J. G. JACOT-DESCOMBES  —  Bureau d'Ingénieur - Conseil 
Projets d'installations électriques, thermiques et frigorifiques. 
Elaboration de devis  -  Expertises  -  Inspections  -  Surveillance. 

S. A. E. "PHAROS 
Capital entièrement 'versé L.E. 25.000 

R.C. No. 171 Alex. 

Siège: ALEXANDRIE, 4, Boulevard Saad Zaghloul 
Succursales: LE CAIRE — PORT-SAID — SUEZ. 

Déménagements Locaux par Fourgons Capitonnés 
Emballages de Mobilier en Caisses et en Cadres (Liftvans) 

Forfaits de Transport pour et de toutes les principales villes du monde 
Dédouanements  —  Transits  —  Expéditions — Assurances 

Agen«,  dans toutes les Pr inoipalea villes de: 
TURQUIE  —  CHYPRE — IRAK — IRAN 

PALESTINE  —  TRANSJORDANIE. 

La  BANQUE OTTOMANE traite toutes sortes d'Opérations de Banque 
R.C. Alexandrie 14 i 

14. 

POUDRE  SUISSE 
née  en  1909 

Saison lieP Août au 31 
et durant toute l'année 

Beauté  et  santé de  la  Peau 
Weiser Chemical Laboratory. 

Weiser's Pharmacy: 12, Avenue Fouad 1er, Le Caire. 

et toutes pharmacies et drogueries importantes de l'Egypte. 

LES MALADIES CONTAGIEUSES 
sont ordinairement transmises par les insectes. 

Prenez vos précautions, détruisez les mouches, moustiques, pu- 
ces, cafards, etc. en employ ant l'Insecticide. 

RAMTOX 
'our vous préserver des piqû res des insectes et des brûlures 

du soleil employez le 

SUN TAN OIL « VICTORY » 
Pour détruire les insectes sur les plantes de votre jardin et 

du potager pulvérisez avec du 

GOLDEN 90 
Tous ces produits sont offerts par la 

Société  du  Naphte S.A. 

A. I. MANTACHEFF  &  CIE. 

DISQUES-GRAMOS-RADIOS 

chez :  VOGEL  & Co. 
LE CAIRE  : 

169 Sh. Adly Pacha 

ALEXANDRIE  : 

289 Rue Chérif Pacha 

Chauffez-vous  et  faites 
votre cuisine  au  gaz 

CHAUFFE-BAIN depuis P.T. 1200 
1er versement P.T. 210, 	et 11 mensualités de P.-. 90 

CUISINE AVEC FOUR depuis P.T. 730 
ter  versement P.T. 125, 	et 11 mensualités de P.T. 55 

LEBON & Cie. 
Rue Sidi Metwalli No. 14 — ALEXANDRIE 

MONTRES 
DE QUALITE 

chez 
O. DUSONCHET  &  FILS 

2, Av. Fouad 1er, LE CAIRE 
Maison  suisse fondée en 1848 

/é 

BANQUE OTTOMANE 
FONDÉE EN 1883 

eaprzat 	Lou. moufte VERSE 	Lats. 6.1106.6116 

RESERTES . 	Lep. 1.251000 

LONDRES 
	

MANCHESTER 	 ISTANBUL 

AGENCES EN EGYPTE' 

ALEXANDRIE  —  LE CAIRE  —  MOUSKY  —  ISMAILIA—MINIEll 
—  PORT-SAID  —  MANSOURAH — GENEIFA — PORT-TEWFIK 

la 

"Winterthour" 

PENSION POUR JEUNES FILLES 
PRIX: P.T. 10 à 25 par jour suivant la chambre 

Proximité de la mer 	 Tél. 28056, En ville 
Bureau de Placements ouvert tous les jours de 10-12 a.m., 

sauf leJeudi et le Dimanche 

Rue Sultan Abd-et-Aziz, Mazarita—ALEXANDRIE 

HOME INTERNATIONAL 
DES  AMIES DE LA  JEUNE  FILLE 

Société Suisse d'Assurance contre les Accidents 
Eneeprise privée régie par la loi No. 92 de 1939. Enregistrée sub. No. 

pratique en Egypte les assurances suivantes: 

Assurance individuelle contre les accidents pour adultei et enfants, 
Assurance collective contre les accidents, 
Assurance ouvrière, 
Assurance contre les accidents pour voyagea, 

Assurance contre la responsabilité civile des chefs d'entreprises, industries, ou commerce, 
Assurance contre la responsabilité civile professionnelle des médecins, chirurgiens, dentistes, 

vétérinaires et pharmaciens, 
Assurance contre la responsabilité civile des propriétaires d'immeubles et ascenseurs, 
Assurance contre la responsabilité civile résultant de l'exercice de sports, 

Assurance contre le vol. 

Le capital social est de 25 millions de francs suisses (dont 60% soit 15 millions de francs versés). 
Les fonds de réserves, à fin 1939, atteignent un chiffre de plus de 164 raillions de francs suisses. 

Agents Généraux pour l'Egypte : REINHART  &  Co. 
Alexandrie : 7, Rue Adib 

	
Agence au Caire: 41, Sharia Madabegh 

B. P. 997  -  Tél. 22439 e 24797 R. C. No. 48 
	

B. P. 1999  -  Tél. 44844 R. C. No. 10332 

{IMPRIMERIE  A.  PROCACCIA, 30,  Rue  Salait El Dine  —  Tél. 22564 
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